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Résumé 
Le projet que nous présentons ici veut développer une perspective comparative sur les 

formes de la « monoparentalité » en milieu urbain à Paris et à Milan.  

La question que nous posons comme centrale dans notre projet de recherche est celle 

des attentes de « citoyenneté/reconnaissance » par ces familles, dans leur diversité et 

richesse, et des instruments de l’action publique nécessaires pour déclencher cette 

aspiration légitime. 

Le familles avec un seul parent se caractérisent par une grande hétérogénéité, et leur 

structure a profondément changé, puisque une large partie d’entre elles sont dues à une 

séparation et non plus au veuvage comme dans le passé. Les figures de la « 

monoparentalité » sont en effet de plusieurs formes : mères adolescentes ; mères 

célibataires ; pères qui élèvent à eux seuls des enfants ; veufs et veuves précoces ; parents 

séparés ou divorcés ; parents gays et lesbiens ; parent trans (Eydoux et Létablier, 2007).  

Comment une telle complexité se rapporte-t-elle, dans un milieu urbain, avec le tissu 

social existant ? Et comment la ville et sa municipalité (Paris et Milan en comparaison) 

répond-elle aux besoins toujours plus diversifiés dont les familles monoparentales sont 

porteurs ?  

Notre travail veut aussi proposer à la mairie de Paris des actions concrètes pour 

soutenir les expériences de monoparentalité dans leur croissante diversité sociale et 

culturel : ceci est le but du Projet Action « La Maison des parents, des enfants et des 

cultures » (rédigé par Christine Balaï) inclus à la fin du rapport de recherche. 

 

 

1. Introduction 
L’objectif de notre enquête était de mieux comprendre les conditions de vie des parents 

de familles monoparentales, illustrer leur vécu et repérer les besoins de services et 

d’équipements qui pourraient en découler. 

La notion de « famille monoparentale » apparaît dans les années 1970 en France et dans 

les années quatre-vingts en Italie en tant qu’objet de recherches, en tant que catégorie 

statistique et en tant qu’objet de l’action publique, en même temps que le terme « famille 

recomposée », au moment où la progression des divorces et des séparations contribuait à 

en augmenter le nombre et imposait le pluriel à la notion de famille (Meulders-Klein et 

Théry, 1993). A partir des années quatre-vingts, les recherches sur les familles 

monoparentales se sont multipliées: en France notamment en réponse aux appels d’offre 

de la CNAF-Caisse nationale d’allocations familiales (Istat 1985 ; Menniti et Palomba 

1988 ; Blanc, 1985, 1987, 1990a, b et c). 
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L’intérêt grandissant pour la thématique est avant tout dépendant de la constatation que 

les noyaux monoparentaux constituent un groupe fortement désavantagé en termes de 

ressources économiques, personnelles et temporelles. En plus, ces noyaux démontrent une 

dépendance majeure des systèmes de protection sociale, qui peut se manifester par une 

demande plus importante de subventions d’assistance et sur une plus grande durée 

d’utilisation (National Council for One Parent Families, 1999). Les mères seules jeunes, et 

en particulier les mères adolescentes, amplifient cette condition de désagrément: leurs 

biographies sont marquées par un concours de dimensions de l’exclusion sociale qui 

découlent de leur jeune âge, de leurs qualifications professionnelles insuffisantes, de la 

charge liée à la maternité, notamment en absence de forts réseaux de solidarité privée ou 

publique (Cunnigton, 2001 ; Berthoud et Robson, 2001 ; Ruspini, 2002 ; Daguerre et 

Nativel, 2006). 

En tout cas, être « mère seule » ne constitue pas en soi une condition à la fois 

nécessaire et suffisante pour déterminer la situation « de besoin »: c’est-à-dire qu’il 

n’existe aucune relation causale ou association inévitable entre condition de mère seule 

(ou père seul) et pauvreté. La disproportionnée vulnérabilité à la « privation » dérive de 

l’interaction entre les désavantages économiques liés au genre (hommes vs femmes) dans 

le marché du travail, dans la dimension familiale et des soins et dans les systèmes de 

protection sociale.  

Avant tout, les femmes « chef de famille » avec des jeunes enfants à charge ont des 

faibles opportunités de trouver du travail à cause des lourdes responsabilités de soins, 

surtout si ces devoirs ne peuvent pas être partagés. Ce tableau est de plus aggravé par 

d’autres facteurs, comme la concentration des femmes sur des travaux peu rémunérés et de 

bas prestige – puisque leur participation au travail rétribué est conditionnée par la 

nécessité d’accomplir aux engagements d’assistance et de soins – la rigidité des horaires 

de travail, les programmes d’éducation et de formation inadéquats. A tout cela, il faut 

rajouter l’insuffisance des revenus féminins consécutifs au veuvage, à la séparation ou au 

divorce, insuffisance éventuellement due, dans ces deux derniers cas, aux manquements 

du père à son obligation de contribuer aux moyens de l’ex-conjoint ou de contribuer à 

l’éducation de l’enfant issu de son ex-union. Les difficultés que les mères seules doivent 

affronter dans le marché du travail et à l’intérieur de la sphère domestique se sont 

multipliées si nous pensons que les services de protection sociale – conçus à l’origine pour 

un différent type d’organisation de la vie familiale (à voir, entre autres, Esping-Andersen, 

1990, 2000) – ne sont pas capables de « donner une réponse » au problème des familles 

monoparentales car encore bâtis sur la thèse de la dépendance féminine du partenaire 

masculin (mais aussi de la dépendance masculine du partenaire féminin). 
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Les Etats de l’Union Européenne qui ont introduit des mesures de soutien spécifiques 

pour les familles monoparentales sont rares : il s’agit le plus souvent d’allocations 

soumises à des conditions de ressources, très faibles et souvent concédés à des conditions 

assez sévères (seule exception est l’Allocation de Parent Isolé française, une contribution 

en tout cas soumis au test des moyens). Il faut encore tenir compte du développement 

insuffisant des politiques de soutien aux soins (bien que non spécifiquement adressées aux 

parents seuls): congés de maternité/paternité ; congés pour le soin des enfants malades: 

services de garde des enfants. Le manque ou l’insuffisance de tels services peuvent 

décourager les mères par rapport au choix d’un emploi à plein temps (le cas du Royaume 

Uni en constitue un exemple intéressant). 

Donc, le thème des parents seuls est aujourd’hui un sujet de plus en plus crucial. Cela 

pour des raisons diverses et pas seulement liées à la dimension économique. 

Ce sujet peut constituer un indicateur de la force ou de la faiblesse des droits sociaux 

réservés aux femmes avec famille et de l’adaptation des systèmes de sécurité sociale aux 

changements profonds qui ont atteint les femmes et les hommes dans le milieu du travail 

mais surtout de la famille. 

En plus, l’analyse du degré d’inclusion de ces sujets dans les différents modèles de 

protection sociale peut pointer la logique des règles relatives à l’organisation du travail 

rémunéré et non rémunéré (Duncan et Edwards, 1997). 

Aussi, le focus sur les familles monoparentales (et aussi homoparentales et 

transparentales) permettent, par la mise en question qu’elles favorisent, de porter au jour 

les principes de vision qui assurent un statut d’évidence indiscutée aux manières d’être ou 

de faire de la famille dite « normale », constituées en normes absolues. Les familles « 

hétérodoxes » font émerger, dans une sorte d’expérience limite, l’arbitraire, continûment 

refoulé, de la famille « normale » ; vue et vécue comme « le » groupe nécessaire, inscrit 

dans la nature des choses (Lenoir, 2003). 

Enfin, l’émergence de cette catégorie a contribué à la reconnaissance de la pluralité des 

formes familiales, une pluralité qui a parfois été assimilée à une « crise » de la famille 

traditionnelle (Sullerot, 2000). Cette diversité croissante devient un véritable défi pour le 

chercheur social et souligne la nécessité de conduire des études comparatives sur les 

dynamiques familiales, sur les relations entre les générations et sur les formes de 

parentalité, en constante évolution. 

 

 

2. Questions de définitions 
Qu’est ce qu’une une famille « monoparentale »? Si, pour le sens commun, il va de soi 

qu’un parent seul est un père ou une mère vivant seul(e) avec son ou ses enfants, la 
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diversité des conceptualisations de cette typologie familiale a montré qu’il n’est pas 

évident de savoir qui peut effectivement être considéré comme « parent seul » .  

Pour donner quelques exemples (Eidoux et Létablier, 2007, pp. 12-13 ; APUR, 2008a) : 

 
L’INSEE définit une famille monoparentale comme une famille formée d’un seul parent et de ses 
enfants à charge vivant dans un même logement. Sont comptabilisés comme enfants tous les 
individus célibataires (non mariés, non divorcés, non veufs) vivant dans le même ménage que leurs 
parents, sans conjoint, ni enfant dans le ménage, sans limite d’âge. Selon cette définition, certains 
enfants peuvent avoir 25 ans ou plus, mais dans la plupart des recherches sur les familles 
monoparentales, seuls les enfants à charge de moins de 25 ans sont pris en compte1. 

Les Caisses d’allocations familiales (CAF) retiennent un critère d’isolement qui conduit à une 
définition différente de celle de l’INSEE. En premier lieu, sont considérés comme parents isolés 
les personnes veuves, divorcées, séparées ou célibataires qui assument seules la charge effective et 
permanente d’un ou plusieurs enfants, à condition qu’elles ne vivent pas maritalement. Par ces 
critères, les CAF cherchent essentiellement à appréhender une unité pertinente pour le budget 
familial, alors que les enquêtes de l’INSEE privilégient la co-résidence. En second lieu, selon les 
CAF, les enfants sont considérés « à charge » s’ils sont âgés de moins de 20 ans (ou 21 ans pour le 
complément familial ou les allocations logement) à condition que leur rémunération mensuelle 
n’excède pas 55 % du SMIC et qu’ils ne soient pas eux-mêmes parents. Toutefois, dans le cas du 
revenu minimum d’insertion (RMI), les enfants sont considérés à charge jusque 25 ans. 

Selon la définition donnée par l’APUR, une famille monoparentale est constituée d’un parent qui 
vit sans conjoint avec son ou ses enfants de moins de 25 ans dans un même logement. Cette notion 
n’induit nécessairement pas l’inexistence d’un deuxième parent. Même s’il ne réside pas dans le 
domicile familial « principal », son investissement auprès des enfants peut-être tout à fait 
important. 

Enfin, selon l’ISTAT (Istituto Nazionale di Statistica), une famille monoparentale est constituée 
d’un parent qui vit sans conjoint ou autre personne avec son ou ses enfants de n’importe quelle 
âge2. 

 

Les causes de ces variations sont multiples. D’un coté, nous devons faire les comptes 

avec la diversité de ces réalités familiales. Quoique désignées par une appellation unique, 

il s’agit de familles très différentes, car les causes qui les déterminent sont diverses : 

abandon, viduité, procréation en-dehors du mariage, séparation de fait, séparation légale, 

divorce. De la même manière, il existe une forte variabilité dans les facteurs qui peuvent 

déterminer la fin de la condition du parent seul : mariage, cohabitation, séparation des 

enfants « dépendants » à cause d’une adoption, la sortie des enfants du noyau familial. 

De l’autre côté, avec la construction sociale du concept de monoparentalité, à cause de 

telles variétés de transitions autour de la condition de parent seul, la définition de noyau 

monoparental n’est pas univoque et l’étude à l’échelle internationale des familles 

                                                           
1 Les familles monoparentales représentaient au recensement de 1999 près de 17 % des familles comportant 
au moins un enfant de moins de 25 ans (Eidoux et Létablier, 2007). 
2 Selon l’Istat, les familles monoparentales représentaient en 2003 le 7,8% des familles italiennes avec 
enfants (Istat, 2005). 
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monoparentales est rendu difficile à cause du manque d’unité entre les définitions 

nationales (David et al., 2004). 

En particulier, ce sont trois aspects qui créent une ambiguïté dans la détermination d’un 

critère qui permet la claire identification et par conséquent facilitent la quantification du 

phénomène dans une optique comparative : 

·  l’état civil du parent (célibataire, marié, séparé, divorcé, etc.) ; 

·  la définition d’enfant « dépendant » (jusqu’à quel âge un enfant peut-il être considéré 

dépendant de la famille d’origine ?). 

·  la composition familiale : la présence ou pas d’un membre de la famille d’origine, d’un 

parent, d’une ou d’un partenaire. Autrement dit, mères et pères seuls peuvent former 

une famille à eux seuls, faire partie d’un noyau élargi � par exemple le noyau familial 

d’origine � ou cohabiter avec des amis/des connaissances, etc. La pluralité qui concerne 

la composition de ces noyaux remet fortement en question le concept même de 

monoparentalité : peut-il exister effectivement un parent « seul » ? 

 
« Quand on parle de monoparentalité, moi je vois plein de gens qui sont monoparents, parce qu’ils 
vivent seuls avec leur enfant, mais ils vivent pas seuls… mais instantanément ils vivent seuls… si 
moi je pars en vacances pendant un mois avec mes enfants même si je suis marié, d’ailleurs, je 
serai monoparent dans ce moment là… voyez le mot il n’est pas adapté… parce que le mot mono 
veut dire seul, on n’est jamais seul, on est toujours mi ou co… on est toujours dans le co-
parental…» (entretien avec un témoin privilégié, Paris) 
 

Comme quelques personnes interviewés ont suggéré, plutôt que de mères « seules » et 

des pères « seuls » on pourrait parler des formes d’isolement social – qui se caractérisent 

par l’absence des contacts avec d’autres personnes dans la vie quotidienne – qui touchent 

à la vie des mères et des pères. 

Ces familles ne forment pas plus une catégorie homogène au regard du logement. Pour 

donner un exemple, l’idée de famille « monoparentale » qui se fonde sur l’occupation du 

logement se révèle mal adaptée pour rendre compte des situations variées quant à la place 

du parent absent. Le parent absent du domicile n’est pas nécessairement absent de la vie 

des enfants dans la mesure où dans bien des cas celui-ci continue à les voir et à les 

entretenir, du moins partiellement. Dans la plupart des cas, en effet, les enfants ont leurs 

deux parents, même si ceux-ci ne vivent pas sous le même toit. Donc, la notion de famille 

« monoparentale » ne rend pas compte des situations de garde alternée qui se développent. 

Aussi, cette appellation ne tient-elle pas compte de la place qu’occupent – ou 

souhaiteraient occuper – les pères vis-à-vis de leurs enfants (par exemple, Deriu, 2007 ; 

Zajczyk et Ruspini, 2008). Les associations avancent qu’au-delà de la séparation 

conjugale, nombre de pères continuent d’assurer leurs responsabilités parentales en 

versant une pension alimentaire pour l’entretien de leurs enfants, en suivant leur scolarité, 
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ou en les accueillant une partie du temps (Sénat n. 388, 2006: auditions: Eydoux et 

Létablier, 2007).  

L’appellation « famille monoparentale » est aussi remise en cause car elle recouvre des 

situations diversifiées, incluant parfois des ménages dont les deux parents vivent 

séparément pour des raisons professionnelles, mais ne sont pas pour autant séparés au sens 

du droit civil (« vivant ensemble séparés »). 

En plus, la monoparentalité se croise avec l’expression du désir sexuel 

(homoparentalité) et avec l’identité de genre (transparentalité). L’identité de genre se 

rapporte à l’interaction complexe entre le sexe physique et le rôle social et, plus 

spécifiquement, à la manière dont une personne se définit par rapport à la masculinité ou à 

la féminité : le sentiment d’être homme ou femme. 

Selon l’APGL-Association des Parents Gays et Lesbiens, un certain nombre d’enfants 

seraient élevés au sein de familles homoparentales dans lesquelles « au moins un adulte 

s’auto désignant comme homosexuel est le parent d’au moins un enfant » (définition 

donnée par Mireille Brioude, membre de la dite association, lors de son audition devant la 

délégation du Sénat. Cf. Sénat, 2006: auditions, p. 86 et suiv. ; Gross, 2007). Un 

phénomène similaire doit aujourd’hui être raconté : les trans entourés de leurs enfants ; les 

personnes trans ayant un projet familial ; les trans en couple qui aspirent aussi à être 

parents.  

Il convient cependant ne pas perdre de vue que le fait que la notion de « famille 

monoparentale » cache autant qu’elle révèle: elle recouvre des situations extrêmement 

diverses et garde des contours imprécis. Aujourd’hui, les figures de la « monoparentalité » 

sont en effet multiples : mères célibataires ; mères adolescentes ; pères qui élèvent à eux 

seuls des enfants ; veufs et veuves précoces ; parents séparés ou divorcés ; parents gays et 

lesbiens ; parent trans. 

Comment la pluralité des formes familiales s’entrecroise avec les changements des 

identités de genre, des formes de parentalité et de la pluralité d’orientation sexuelle ? 

Comment une telle croissante complexité se rapporte-t-elle, dans un milieu urbain, avec le 

tissu social existant ? Et comment la ville et ses dirigeants (Paris et Milan en comparaison) 

répond-elle aux besoins toujours plus diversifiés dont les noyaux monoparentaux sont 

porteurs ?  

A partir de ces questions, le travail de recherche s’inscrit autour de deux axes de 

recherche, strictement liées entre eux, qui unissent l’approche quantitative avec celle 

qualitative.  

Premièrement, une analyse secondaire des données et des sources documentaires sur les 

familles avec un seul parent en France, en Italie, à Paris et à Milan (croisement des 
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données issues de sources statistiques et administratives) destinée à encadrer la phase de 

recherche primaire.  

Puis, des interviews qualitatives (12 à Milan et 14 à Paris) avec des parents seuls en 

deux quartiers semi-centraux du tissu citoyen : Isola (Milan) et Belleville (Paris).  

En outre, des entretiens (3 à Milan et 13 à Paris) avec des témoins privilégiés : 

responsables de services publics et privés adressés aux parents seuls et à leurs enfants ; 

membres d’associations qui travaillent pour défendre les droits des nouvelles réalités 

familiales ; membres du mouvement GLBTQI (Gay, Lesbian, Bisexual, Transgender, 

Queer, Intersexed), chercheurs, etc. Cela à fin de joindre la dimension individuelle des 

cours de vie avec le plus ample contexte macro.  

 

 

3. Les deux quartiers 
Paris et Milan sont deux contextes hautement dynamiques et en évolution accélérée, 

donc représentatifs de la variété croissante des modèles de cohabitation et des 

transformations qui ont atteint les relations entre genres et générations. Ils constituent 

donc un point d’observation privilégié pour comprendre l’impact des phénomènes de 

mutation sociale sur les relations de genre, sur les structures familiales, sur les relations 

parents-enfants. En particulier, les deux quartiers choisis reflètent les nouvelles tendances 

sociodémographiques qui sont en train de se préciser en milieu urbain car composés d’une 

population hétérogène et multiethnique, une caractéristique qui permettra aussi 

d’approfondir la relation entre monoparentalité et immigration (Bimbi et Trifiletti, 2006).  

Les deux quartiers sélectionnés nous semblent à la fois représentatifs : 

·  des nouvelles dynamiques entre institutions de l’Etat et pouvoirs locaux et entre 

institutions locales et tiers (ou troisième) secteur3 ; 

·  de la capacité à bâtir des réseaux à partir d’initiatives non institutionnelles ;  

·  du caractère innovant des interventions du tiers secteur.  

Cela est particulièrement intéressant dans un contexte comme celui italien, où le tiers 

secteur – surtout les institutions traditionnelles de charité religieuse mais aussi les 

nouvelles initiatives de solidarité et bénévolat religieux et laïque – a pris une signification 

différente par rapport aux autres contextes car il n’est pas coordonné au développement du 

programme public d’aide sociale| (Mingione, 2000).  

Mais aussi dans le contexte français, ou le processus de décentralisation des service 

publics a connu une accélération significative au cours des dernières années : transfert des 

compétences de l’état à d’autres niveaux de gouvernement (les communes, le département 

                                                           
3 Champ d’action sociale et solidaire intermédiaire entre service public et marché, où les acteurs contribuent 
à une économie « sociale ». 
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et la région) ; réorganisation des services territoriaux (rééquilibrage au profit du niveau 

régional, renfort de l’interministériel) ; application des nouvelles pratiques budgétaires.  

Tout cela dessine aujourd’hui un nouveau paysage politique et administratif, différent 

de la France d’il y a quelques dizaines d’années. Maintenant donc, la richesse de chaque 

collectivité devient un élément crucial devant un paysage fragmenté, des populations 

définies par leur territoire de vie et non prises en compte dans leur globalité. Il revient aux 

réseaux informels de solidarité et aux associations de rétablir une transversalité et réduire 

les inégalités spatiales, les disparités sociales et les carences démocratiques qui peuvent 

être accentuées par la décentralisation. Il revient, en particulier aux associations � 

culturelles, de solidarité, d’engagement et d’utilité sociale � d’œuvrer pour une plus juste 

égalité spatiale, une plus forte cohésion sociale et une participation citoyenne plus active. 

 

 

3.1. Belleville : un mélange de cultures entre passé et futur 

Belleville doit son nom à la beauté de ce hameau dont les collines étaient recouvertes 

de vignes, de cascades, de chemins et de haies de lilas4.  

Administrativement, le quartier de Belleville5 est limité aujourd’hui par l’axe des rues 

de Belleville, Pixérécourt, de Ménilmontant, et du boulevard de Belleville. Les limites du 

quartier administratif actuel ne correspondent cependant pas avec celles de l’ancienne 

commune de Belleville, annexée par Paris en 1860 (Jacquemet et Dourmard, 1984 ; Da 

Rocha Pitta, 2007), qui s’étendait sur la moitié nord de l’actuel 20ème arrondissement, 

mais aussi sur la moitié sud de l’actuel 19ème arrondissement ainsi que sur une petite 

partie des actuels 10ème et 11ème. Donc, on parle souvent, encore aujourd’hui, du 

quartier de Belleville en désignant non seulement le quartier administratif, mais aussi le 

secteur qui correspond approximativement aux limites de l’ancienne commune. 

Belleville est connue par son esprit révolutionnaire. L’annexion de Belleville à Paris, 

en 1860, est mal perçue à ses débuts : la division en deux arrondissements oblige à de 

grands déplacements pour effectuer les démarches administratives. De plus, les taxes et 

impôts sont plus élevés. En conséquence, beaucoup de commerçants et artisans quittent 

Belleville pour s’installer au-delà des fortifications de Paris. Le 25 mai 1871 se déroule à 

la mairie du 20ème arrondissement (ex mairie de Belleville, située alors 136 rue de 

Belleville et déménagée depuis) la dernière séance de la Commune. une des dernières 

barricades à résister le 28 mai était située rue de Belleville, à hauteur de la salle Favié, 13 

rue de Belleville (autrefois rue de Paris). 

                                                           
4 http://www.linternaute.com/paris/sortir/dossier/promendades-dans-les-villages-de-paris/belleville.shtml 
5 Informations disponibles sur : http://labellevilleuse.free.fr/ 
http://www.parisbalades.com/Deutsch/Cadres/cadres20belleville.htm 
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Au 20e siècle, Belleville devient un quartier d’immigration : ici s’installent les 

Arméniens (1918) ; les Grecs (1920) ; les Juifs allemands fuyant le Reich hitlérien (1933) 

; les Juifs polonais (qui travaillent dans la confection et la chaussure), les Espagnols 

(1939). A partir de la fin des années 1950, tandis que les anciens résidants déménagent 

souvent dans les nouveaux logements à loyer modéré de Sarcelles ou de Créteil, de 

nouveaux immigrés d’Afrique du Nord (Algériens et Tunisiens juifs) s’installent dans les 

vieux immeubles qui doivent être détruits par la rénovation et ne sont donc pas entretenus. 

Dans les années 1980 arrivent des Africains d’Afrique Noire et des Asiatiques. A cette 

époque là s’installent aussi deux nouvelles populations : des classes moyennes « 

françaises » à qui l’on a attribué un logement social sans qu’elles aient choisi Belleville, et 

des jeunes artistes et cadres moyens qui s’y installent justement pour la diversité culturelle 

et l’aspect ancien du bâti.  
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Aujourd’hui le quartier de Belleville (rue de l’Atlas, Avenue Simone Bolivar, rue Piat, 

rue des Couronnes, rue Henri Chevreau, rue de Ménilmontant, boulevard de Belleville)6, 

compte environ 20.000 habitants7.  

Les métiers d’artisans et commerçants sont toujours présents comme le confirment les 

ateliers d’artistes, les commerçants des métiers de bouche et autres commerces d’antan. La 

diversité et la richesse des commerces sont évidentes dans le très grand marché populaire 

qui se tient les mardis et vendredis matins entre les stations de métro Belleville et 

Ménilmontant et qui occupe l’allée centrale du boulevard de Belleville.  

 
 

                                                           
6 Périmètre d’étude défini par les IRIS (îlots regroupés pour l’information statistique) suivantes: 751197605 ; 
751197606 ; 751207705 ; 751207706 ; 751207707 ; 751207708 ; 751207709 ; 751207710. Comme nous le 
verrons un peu plus loin (paragraphe 5.1) la perception du quartier est très variée et la définition de 
Belleville peut significativement changer. 
7 Source : INSEE, Recensement de 1999, sondage au 1/4 . Données fournies par l’APUR (Atelier Parisien 
d’Urbanisme). 
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Belleville est également un quartier où la vie artistique et associative sont très actives.  

A Belleville, les citoyens ont longtemps lutté en réaction à une opération 

d’aménagement urbain élaborée par la Ville de Paris. En 1989, la Ville de Paris lance un 

projet de rénovation du Bas-Belleville : ce projet consiste à quasiment raser au moins 4 

îlots sur le secteur Ramponeau-Belleville pour y construire un quartier neuf, en ignorant 

non seulement les immeubles existants mais également la population y résidant. Face à ce 

projet, les habitants du quartier se mobilisent et créent en avril 1989 l’Association « La 

Bellevilleuse »8 pour être informés des projets devant toucher à leur cadre de vie et pour 

faire en sorte que leurs intérêts et désirs soient pris en compte. De nombreux petits 

commerçants y ont adhéré, les différentes populations qui vivent à Belleville y sont 

représentées, les autorités religieuses et scolaires du quartier lui ont apporté leur soutien. 

 
« Belleville c’est un village, c’est un village… il y a eu des mobilisations très importantes des 
habitants, il y a eu aussi des combats politiques qui ont été très vifs, avec une association qui 
s’appelle La Bellevilleuse, qui défendait les habitants de Belleville au moment il y a eu des 
expulsions, au moment il y a eu des squats … c’est ça l’histoire de Belleville, donc ça a été des 
luttes très importantes, des luttes importantes qui ont porté quand même leurs fruits, puisque 
maintenant c’est un quartier qui à été réhabilité, qui a fait l’objet d’une Opération d’Amélioration 
de l’Habitat pendant plusieurs années… […] il y a une partie du quartier qui à été plus ou moins 
détruite et reconstruite, mais il y a aussi des immeubles insalubres qui ont été réhabilités… » 
(entretien avec un témoin privilégié, Paris) 

                                                           
8 http://labellevilleuse.free.fr/ 
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Le quartier de Belleville comporte aussi un grand parc, qui va du Bas au Haut 

Belleville. C’est du haut de ce parc qu’une vue panoramique sur Paris nous est offerte. 

Montmartre et Belleville, sont les deux lieux naturels les plus élevés de Paris, Belleville 

étant huit mètres plus haut que la Butte Montmartre, toutes les deux disposant d’une vue 

remarquable et dégagée (Da Rocha Pitta, 2007). 
 

 

 

 
3.2. Une île à Milan : le quartier Isola 

Le quartier Isola – délimité géographiquement par la gare Garibaldi, via Farini, le 

périphérique (viale Stelvio, via N. Sauro, via Sondrio) et via Melchiorre Gioia � 

représente une réalité complexe mais aussi vertueuse dans la ville de Milan.  

Le quartier � une réalité indépendante jusqu’à l’annexion à la ville de Milan dans les 

années 1872 � est placé entre les tracés ferroviaires et le périphérique (un grand boulevard 

boisé qui tourne autour de la ville avec des chaussées latérales pour la circulation 

automobile et avec des voie pour le tramway au centre) et il est sillonné de routes serrées, 

souvent à sens unique, qui ont eu l’effet positif de limiter la circulation. La fermeture par 

rapport à la ville centrale � d’abord des Bastions et des cours d’eau et successivement de 

la ligne ferroviaire et du périphérique � a permis au quartier de maintenir une forte 

connotation d’identité. Et cette reconnaissance à travers un espace bien précis, bien défini, 

permet à ses habitants de maintenir vivantes les traditions ainsi qu’une forte cohésion 

interne (Bugli, 2004-2005) : encore aujourd’hui le quartier conserve une atmosphère de 

petit pays où l’intégration personnelle dans le tissu urbain est très forte, des 
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caractéristiques témoignées à plusieurs reprises au cours de nos entretiens (paragraphe 

4.1). 

Après la fermeture des grandes usines, comme la Tecnomasio BrownBoveri, le quartier 

a réussi à se régénérer en accueillant des nouvelles activités artisanales spécialisées, 

artistiques et professionnelles. Ce renouveau a été accueilli sans endommager la plupart 

des activités préexistantes, a été assimilé, intégré, transformé en élément de vitalité et en 

moteur de régénération économique et urbaine (Bovone, Mazzette, Rovati, 2004). 

 

 

 

 

Aujourd’hui le quartier reste un symbole de Milan populaire ; en même temps sa 

population est en train de changer. D’un coté, les jeunes couples sont de plus en plus 

attirés par le quartier ; de l’autre coté différentes vagues d’immigration ont commencé à 

toucher ce secteur de la ville de Milan : les Arabes, les Philippinoises, les Sud-

Américaines. 

Isola compte, avec 20.000 habitants environ, un précieux modèle de vie urbaine. 

Auprès des HLM (habitation à loyer modéré) s’élèvent des résidences bourgeoises, des 

maisons de balustrade totalement ou partiellement restructurées, des hôtels particuliers du 

style liberty (exemples d’architecture rationaliste) ainsi que des édifices dont la 

construction est récente. 
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Actuellement est en cours une rénovation radicale du territoire, à laquelle résidents et 

associations sont fortement opposés.  

La mairie de Milan prévoit de construire dans le quartier, plutôt pauvre en jardins et 

espaces verts, un grand nombre de nouveaux immeubles : si dans les années 1970, 

quelques rares jardins ont été plantés sur les décombres d’anciennes usines, nos entretiens 

montrent qu’une des plaintes les plus communes et récurrentes est le manque d’espaces 

verts publics. D’après Cesar Pell, un des professionnels impliqués dans le projet de 

reclassement de l’aire « le quartier d’Isola changera considérablement, et au lieu d’être un 

atoll fermé entre deux gares ferroviaires il deviendra d’ici 2012 un oasis heureux ».  
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Les chantiers ouverts sont nombreux : en plus de la ligne 5 du métro il y a le projet 

dénommé Programme Intégré d’Intervention Garibaldi-République (nouveau Pole de la 

Région Lombardie - 260.000 m3 ; palais Communal - 90.000 m3 ; Pole de la Moda -

300.000 m3 ; édifices résidentiels - 50.000 m3). Ensuite il y a celui dénommé Programme 

Intégré de Récupération Isola-De Castillia, qui prévoit un immeuble de bureaux de 

quatorze étages, une aire commerciale avec des parkings souterrains sur trois étages et 

quatre en plein air près des habitations (environ 30.000m³ édifiés). Enfin le Programme 

Intégré d’Intervention Isola-De Castillia qui met sur le terrain neuf immeubles dont un 

gratte-ciel de trente étages et huit autres pour un total de 90.000m3. La concomitance de 

ces interventions a créé, d’après certains, le chantier plus grand d’Europe.  
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Cela a déchaîné les protestations des résidents du quartier � un indicateur de la même 

tension qui touche le quartier de Belleville : entre passé et futur, tradition et changement, 

identité du quartier et global community � et aussi parce que l’information divulguée est 

pauvre et peu claire9 : 

 
« Ces projets de changement sont suspects à tous points de vue : de l’urbanisme, de la culture, du 
moral… car vraiment certaines choses sont franchement discutables. Ce n’est pas possible de 
révolutionner la résidence d’un quartier pour un temps aussi long et pour des motifs qui pour moi 
ne sont pas toujours entièrement valables: si une personne part de Brera et arrive jusqu’à Sesto il y 
a un chantier unique… et ce n’est pas une chose acceptable. Chantier unique veut dire de la boue, 
veut dire même tristesse du paysage urbain… personne dit que les projets ne soient pas en 
perspective de future… mais ils devraient être faits avec un minimum de critères… » (Entretien 
avec un père seul, quartier Isola, Milan) 
 
« Ce projet entraînera des désavantages aux petits commerçants… parce que s’ils nous font un 
centre commercial plus personne ira acheter dans les petits commerces et ce qui me préoccupe ce 
sont quelques magasins qui par ailleurs sont très pratiques et font vraiment du bon service et qui 
resteront par la suite pour les personnes âgées (ce quartier compte de nombreuses personnes âgées) 
qui n’iront jamais dans le centre commercial. Cependant ça n’existera plus cette grosse fête au 
marché des personnes de mon âge, qui peut-être vont au centre simplement parce que là-bas elles 
trouvent tout… ensuite nous laissons tomber je préfère les magasins qu’il y a, je n’aime pas le 
centre commercial […] je n’aime pas qu’ils fassent une chose pareille ici, car d’après moi l’Isola 
est encore un petit pays […] je suis préoccupée pour la circulation, je suis préoccupée pour les 
parkings, pour l’invasion des personnes qui y viendront… pour moi tout change […] il pourra 
même être réévalué par la suite au niveau commercial […]  cependant pour moi ce n’est plus 

                                                           
9.Notre entretien, plusieurs fois proposé à la Fondation Catella qui reçoit le modèle du plan du projet de 
reclassement du quartier Isola, n’a pas été accepté. 
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l’Isola, ce n’est plus l’Isola… […] ça fait presque vingt ans que j’habite ici, pour moi ça va bien 
comme ça. » (entretien avec une mère seule, quartier Isola, Milan) 
 
« Il n’y a pas d’information. Dans la mesure où les commerçants évidemment d’Isola s’intéressent, 
qu’ils sont amis d’amis, et ceci évolue par la suite… pour dire : nous avons discuté de ce projet 
dans une excursion pendant que nous allions à la montagne où s’y trouvaient tous les représentants 
d’Isola et les commerçants pour lesquels je suis venue afin de savoir plus sur les courses, même si 
je ne suis pas commerçant… mais le fait est qu’il n’y a pas de véritable information. » (entretien 
avec une mère seule, quartier Isola, Milan) 

 

Parmi les associations nées pour défendre l’identité urbaine d’Isola, rappelons-nous du 

comité « I Mille », constitué en 2001. Les objectifs du comité sont de : 

·  promouvoir des initiatives de comparaison et de diffusion sur les thèmes de la 

protection du milieu citadin ; 

·  élaborer des propositions vers la valorisation du quartier, vers la conservation de son 

tissu social, immobilier et urbain ; 

·  favoriser les meilleures conditions de vie possibles avec le respect des différentes 

fonctions qui ont jusqu’à présent caractérisé et enrichi le quartier. 

Depuis 2001 des milliers de signatures ont été rassemblées, des lettres et des pétitions 

on été envoyées ; des rencontres ont été organisées avec les Institutions, avec les forces 

politiques élues, avec celles de l’opposition, avec les conseillers communaux et du 

quartier, avec les assesseurs, les constructeurs et les associations culturelles. Des 

propositions alternatives ont aussi été formulées, en demandant aux projets d’être 

respectueux avec le milieu, avec l’histoire du quartier ainsi qu’avec ses habitants 

(malheureusement sans obtenir des résultats définitifs). 

 

 

4. Méthodologie et déroulement des entretiens 
Les sujets à interviewer ont été sélectionnés de façon (échantillonnage non probabiliste 

à objectif) à chercher à représenter la variété des situations qui caractérise l’expérience de 

monoparentalité. 26 parents (12 à Milan et 14 à Paris ) ont été interviewés ; dans le même 

temps, 16 entretiens (3 à Milan et 13 à Paris) de témoins privilégiés on été réalisés. Les 

personnes ont été en partie trouvées à partir des relations personnelles et en partie 

identifiées � cela surtout à Paris � avec l’aide des associations (APGL-Association des 

Parents Gays et Lesbiens ; l’Enfant et son Père ; ORTrans-Objectif Respect Trans ; MIT-

Movimento Identità Transessuale ; Urgence Papa) et des écoles (école maternelle Pali-

Kao, Belleville et école primaire F. Confalonieri, quartier Isola, Milan). 

Les entretiens ont été conduits � dans la période novembre 2008-mars 2009 (Milan) et 

avril-début juillet 2009 (Paris) � de manière non directive, en face à face (seulement dans 
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deux cas, l’entretien s’est déroulée par téléphone), à partir de questions ouvertes, menés 

sous forme d’échanges. L’avantage principal de l’entretien informel en forme de 

conversation est qu’il permet à l’investigateur de réagir aux différences individuelles et 

aux caractéristiques de la situation. Les entretiens non structurés sont surtout utiles dans 

des situations ou le chercheur à la possibilité de s’entretenir avec les participants à de 

nombreuses occasions.  

Ils se sont déroulés, selon les possibilités et/ou souhaits des personnes interrogées, au 

domicile, sur le lieu de travail, ou dans les locaux et espaces publiques. Les entretiens ont 

été enregistrés : leur durée était variable, entre une heure et trois heures.  

Les sujets suivants touchant aux conditions de vie des parents ont été passés en revue 

lors des entretiens : 

 

Conditions de vie :Etudes ; Travail ; Famille 

 

Vivre à Belleville/à l’Isola :  

·  Comment avez-vous choisi Belleville/l’Isola ? 

·  Le quartier (histoire, caractéristiques…) 

·  Réseau de relations amicales et familiales 

·  Services (publiques et privés) 

·  Services pour la garde des enfants 

·  Comment (conseils pour) améliorer la disponibilité des services dans le quartier ? 

 

Associations à Belleville/à l’Isola 

 

Préjudices et monoparentalité à Paris et à Milan : mères seules et pères seuls 

 

La garde des enfants de parents séparés en France (Loi 305 - 4 mars 2002) ; la Loi 26 janvier 

2006 sur la garde alternée en Italie 

 
 
 
5. Principaux résultats 
5.1. Le rapport avec le quartier 

Belleville et le quartier Isola ont des caractéristiques communes : deux quartiers 

populaires, avec une âme de village, un esprit communautaire, riches d’histoire et de 

diversités culturelles, où les commerces et la vie associative sont très actifs.  

Est-ce que les parents interviewés sont satisfaits de leur quartier ? Même si des 

précédents travaux (Eydoux et Létablier, 2007, p. 38) montre que : 
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Les familles monoparentales sont majoritairement locataires de leur logement, et sur-représentées 
parmi les locataires dans le secteur social. Elles vivent plus souvent que les autres dans un 
logement surpeuplé, et portent plus souvent un jugement négatif sur leur quartier. 

 

la plupart des parents que nous avons contactés aiment beaucoup leur quartier. Les 

raisons sont multiples : 

 
« J’habite dans un quartier résidentiel, telle que le 20ème, mais avec des espaces verts. Alors 
c’était magnifique d’avoir ce jardin, parce que je suis à cinq minutes du jardin de Belleville […] il 
y a des gens qui viennent de très loin pour le visiter, il y a même des visites organisées par la 
mairie de Paris pour visiter le jardin de Belleville parce que il y a des vignes, des anciennes vignes 
qui sont là […] comme à Montmartre il y a des vignes à Belleville […] du jardin de Belleville il y 
a une vue magnifique, on voit tout Paris…» (Entretien avec une mère seule, 20ème, Paris) 
 
« Ça fait trente ans que j’habite dans ce quartier… moi ce que j’aimais quand je suis venue dans ce 
quartier ce que c’était un quartier populaire […] Le quartier de Belleville, je trouvais, que ça 
faisait un peu village… et que dans cette grande ville il pouvait y avoir quand même un coté 
village… voilà moi je connais tous les enfants du quartier, en plus c’est vrai que mon fils a 
toujours été à la crèche, il a été à l’école maternelle dans le quartier, jusqu’au bout, jusqu’au 
lycée…» (Entretien avec une mère seule, 20ème, Paris) 
 
« Du côté où nous vivons, à coté des Buttes Chaumont, c’est très bien… je veux rester ici… c’est 
un quartier populaire ici, je préfère rester dans un quartier à la fois familial et populaire… » 
(Entretien avec une père seul, 20ème, Paris) 
 
« C’est un quartier chaleureux, Belleville c’est chaleureux, c’est comme un village, c’est un peu 
comme un village les gens se connaissent tous quand même maintenant… les gens en général 
quand ils viennent a Belleville, ils viennent et ils partent pas, ils arrivent et puis ils partent pas… 
ils partent pour après acheter s’il veulent une maison mais en règle générale moi les gens que je 
connais ils sont là depuis plusieurs années, même certains depuis 30 ans… ils ont 50 ans et ils 
habitent toujours là… » (Entretien avec une père seul, 20ème, Paris) 
 
« Nous nous connaissons tous et tout devient très familial… l’étranger est vu exactement comme 
étranger… dans le sens où se déclenche le mécanisme « mais qui est-ce, je ne l’ai jamais vu, tu en 
sais quelque chose ? » […] Il se déclenche aussi l’information, disons de niveau bas, le bouche à 
oreille… si quelqu’un veut savoir quelque chose de quelqu’un, ici c’est l’endroit parfait […] 
cependant il y a aussi l’avantage par rapport à une maman qui a deux enfants : on sait toujours où 
ils sont ses enfants, dans le sens où il y a toujours une personne qui les a vu faire ou dire quelque 
chose […] et on ne le vit même pas comme une indiscrétion, on le vit presque comme un soutien. 
» (Entretien avec une mère seule, quartier Isola, Milan) 

 
« Ici il y a du charme, lorsque j’ai choisi ce quartier j’ai été captivée… car c’est un quartier idéal 
où cette intégration personnelle dans le tissu urbain est encore très forte et à travers laquelle je 
connais tout le monde…ça me rassure : ma fille va à l’école toute seule mais étant donné que tout 
le monde la connait, je suis certaine que s’il devait lui arriver quelque chose, n’importe quoi, il y a 
l’électricien […] cela me produit une sensation de réconfort, de communauté… » (Entretien avec 
une mère seule, quartier Isola, Milan). 
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« Il est très accueillant… Pour moi vivre à l’Isola est encore accueillant : ils font la fête du quartier 
[…]  ils font tant de choses chouettes : à l’église par exemple ils organisent de nombreux 
évènements, fêtes… » (Entretien avec une mère seule, quartier Isola, Milan) 
 
« Il m’a toujours plu… au début l’endroit était vraiment très mauvais, très mauvais parce qu’il 
était le quartier de la pègre de Milan, il était le quartier des voleurs, à tous les niveaux […] il était 
dangereux… je me souviens que lorsque je rentrais à maison je devais regarder l’entrée de 
l’escalier, voir si tout allait bien et ensuite monter… Maintenant il me plaît beaucoup car il faut le 
dire, les rares fois où je sors le soir il n’y a pas de problèmes, j’ai envie d’aller dans le centre-ville 
et j’y vais même à pied ou en bicyclette, tout est à portée de la main et je fais tout à pied […] 
ensuite j’aime me promener dans la rue et saluer la boulangère, avoir mes propres repères comme 
je les ai toujours eu dans mon pays… j’aime ce quartier parce qu’il a encore une dimension de 
pays, il n’y a pas des tours, ensuite il y a même des choses un peu particulières, il y a l’étude, le 
laboratoire… ces choses que je m’arrête à regarder, à étudier, à comprendre, ces choses nouvelles 
qui chaque jour naissent, c’est pourquoi c’est toujours une belle surprise… » (Entretien avec une 
mère seule, quartier Isola, Milan) 

 

Mais une différence assez intéressant émerge. Si, si dans le cas du quartier Isola, sa 

morphologie spécifique permet aux résidents de s’identifier sans difficulté avec l’esprit du 

quartier, dans le cas de Belleville, les témoignages que nous avons recueillis montrent que 

la perception du quartier est très variée et la définition de Belleville (c’est où le quartier 

Belleville ?) peut significativement changer. 

 
« Belleville c’est tout ce qu’il y a autour du métro Belleville. » (Entretien avec un témoin 
privilégié, Paris) 

 
« C’est un peu les trois arrondissements […] le 10ème moins, mais 19ème, 20ème, 11ème oui. » 
(Entretien avec une mère seule, 10ème, Paris)  
 
 « Belleville c’est seulement le 20eme… Le métro Belleville il est au coin de quatre 
arrondissements, mais c’est pas le quartier de Belleville… » (Entretien avec un témoin privilégié, 
Paris)  
 
« … Avant d’appartenir à Belleville aujourd’hui à Paris on appartient à un arrondissement […] le 
quartier de Belleville on le reconnait à d’autre choses […] la physionomie du quartier… c’est le 
fait qu’il y a un bas Belleville et un haut Belleville, c’est aussi la population qui ne ressemble pas à 
la population d’autre quartiers de Paris […] on reconnait Belleville aussi pour les commerces 
qu’on y fait, des commerces chinois, un mélange de population, de toutes sortes, Belleville c’est 
ça, c’est le mélange… » (Entretien avec un père seul, 20ème, Paris) 
 
« C’est spécial parce que… je crois qu’il y a une définition politique aussi, parce que Belleville 
était rattaché au moment de Napoléon III, c’est-à-dire en 1860, 1863… c’était un village, 
Ménilmontant était aussi un village, Belleville et Ménilmontant, Ménilmontant a la même force 
que Belleville […] en 1871 il a y a eu la Commune et la dernière barricade se situait au bas de la 
rue des Couronnes, à quelques rues d’ici, rue de Tourtilles, c’était la dernière barricade qui est 
tombée et je pense que pendant plusieurs année ce quartier a eu la force des communards, des 
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communistes après, d’indépendance politique […] c’est le boulevard… nous sommes dans un 
périmètre, mais j’intègre aussi Ménilmontant, parce que Ménilmontant est important, c’est le 
même esprit que Belleville […] moi je mets les deux… et mon quartier ça fait…le boulevard et 
Ménilmontant et avec la rue des Pyrénées ça me limite le haut. » (Entretien avec un père seul, 
20ème, Paris) 
 
« Pour connaitre Belleville en fait il faut être emménagé par quelqu’un qui connait et qui vous 
emmène à Belleville […] c’est vrai que la station du métro c’est implantée sur le boulevard… le 
boulevard c’est vrai ça reste un lieu d’échange et de rencontre pour beaucoup d’Arabes : il sont 
près du métro, il restent là, ils discutent, ils s’attendent, ils sont là c’est leur lieu, sauf que les 
bellevillois, les gens qui habitent le quartier ne sont pas sur le boulevard de Belleville, ils sont dans 
les petites rues, ils sont dans leurs maisons… […] la réputation peut tourner vraiment d’une façon 
très restrictive au niveau du marché […] et puis aussi les métros qui sont sur le boulevard… si on 
décide pas de monter les petites rues vous ne voyez pas le vieux Belleville, les maisons jolies, les 
petits commerces adorables, les petits bars que vous trouvez qu’ici… » (Entretien avec une mère 
seule, 20ème, Paris) 
 
 

5.2. Monoparentalité ? Variations du genre et d’ethnie 

Dans les prochains paragraphes, tout en utilisant les témoignages que nous avons 

récoltés, nous chercherons à faire émerger quelques aspects de la monoparentalité qui 

jusqu’à ce jour ont été considérablement négligés dans la littérature existante.  

Nous avons souligné plusieurs fois que l’expérience de monoparentalité peut être très 

variée. Cette hétérogénéité est avant tout dépendante de l’appartenance générationnelle : 

les mères et les pères seuls d’aujourd’hui sont assez différents de ceux d’autrefois. Comme 

nous l’avons anticipé, l’évolution de la vieille monoparentalité, causée par la viduité, vers 

la nouvelle monoparentalité, provoquée par la rupture volontaire de l’union familiale et 

par les naissances hors du mariage est en train d’avoir lieu : veuves et veufs avec des 

enfants « dépendants » constituent dans tous les pays européens une proportion 

décroissante, tandis que le pourcentage des parents seuls avec des enfants petits ou avec 

des adolescents montre la plus grande vivacité démographique. 

Mais la complexité de l’expérience que nous avons étudiée ne s’arrête pas ici. 

Premièrement, la notion de famille monoparentale doit être analysée en tenant compte 

de la dimension de genre. Par exemple, la mise en œuvre du principe de coparentalité, 

visant à impliquer les pères dans les responsabilités parentales même après séparation 

conjugale, peut significativement changer les équilibres (mais aussi les déséquilibres) du 

genre dans la monoparentalité. La mise en question de cette notion vient notamment 

d’associations de pères qui défendent le droit de l’enfant à être éduqué autant par son père 

que par sa mère, arguant du fait que la parentalité survit aux séparations conjugales. 

Aujourd’hui, la résidence alternée est décidée par défaut en Italie, en Belgique, aux 

États-Unis ou encore dans les pays nordiques. En Italie, en rassemblant les instances des 
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groupes de pères séparés et divorcés � dont la revendication principale était la garde 

partagée sur la base de la parité des droits et des devoirs des parents, pour combattre celle 

qui avait été définie la « disparité de traitement dans les causes de séparation et 

d’attribution en charge des mineurs » � le Parlement a approuvé en 2006 une nouvelle loi 

qui a modifié les normes existantes (art. 155 du Code Civil) dans les pratiques 

d’attribution de la charge des enfants en cas de séparation ou divorce des parents. Le juge, 

en général, donne la charge des enfants aux deux parents sans devoir faire le choix entre 

un des deux. Pour les question d’administration ordinaire, l’autorité parentale est donc 

configurée comme une autorité distribuée, avec un ensemble de devoirs à attribuer aux 

deux parents sur la base d’aires de compétences liées à leur expérience passée, à leurs 

aptitudes et capacités et aux indications données par les enfants.  

En France une proposition de loi visant à privilégier la résidence alternée pour l’enfant 

dont les parents sont séparés, à été présentée par les députés MM. Richard Mallié et Jean-

Pierre Decool.10  

Il devient alors toujours plus nécessaire de réfléchir sur le rapport entre les enfants et 

les pères, d’un coté toujours plus désireux de se réapproprier le rapport avec les enfants et 

la fonction de soin et de l’autre coté, « insuffisamment présents », soit pour cause de 

désintéressement, soit à cause du lourd stigmate social qui étouffe encore la relation entre 

masculinité et soins (Zayczyk et Ruspini, 2008), soit à cause d’une législation pauvre et 

peu attentive aux transformations des identités féminines et masculines, soit à cause de la 

traditionnelle définition de la figure maternelle comme plus appropriée pour les soins et 

pour l’éducation des enfants. 

Comme l’Association Urgence Papa écrit11: 
 
Considérant que l’intérêt de l’enfant doit être protégé et privilégié dans le cadre de la nouvelle 
relation existante entre le père et la mère résultant de leur séparation, qu’il a le droit à la présence 
de chacun de ses parents comme l’ont abondamment posé en principe les déclarations et 
conventions internationales relatives au droit de l’enfant, qu’il doit être épargné des vicissitudes de 
conflits exclusivement attachés à la relation entre deux personnes adultes. 
 

Et selon l’Association L’Enfant et son Père12: 

 
Aujourd’hui, les pères engagés dans les Mouvements de la Condition Paternelle et qui portent 
maintenant le même flambeau dans ce combat de l’égalité de droit au sein de la famille vivent les 
mêmes incompréhensions, le même isolement. Là encore l’oppression qu’ils subissent vient de la 
société et non « des femmes ». Le système judiciaire, au nom de la société, d’experts en juges, 
d’enquêtrices en psy, multiplie les embûches à l’exercice normal de la parentalité du père. 

                                                           
10 http://www.assemblee-nationale.fr/13/propositions/pion1531.asp 
11 http://storage.ugal.com/3896/ppe07012008.pdf 
12 http://www.fmcp.org/resi_par/parite.htm 
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Un autre élément très intéressant qui émerge dans notre entretiens concerne le rapport 

entre monoparentalité et communautés ethniques. Les particularités d’un quartier comme 

Belleville13 permettent de mettre en relation les formes de monoparentalité avec les 

diversités culturelles.  

 
«… Ici [à Belleville la monoparentalité] c’est pas choisi et souvent les femmes seules elles 
habitent chez leur parents tout simplement… ici ce qu’il y a ce sont beaucoup, beaucoup, 
beaucoup de jeunes et des couples qui vivent chez les parents… je voudrai bien savoir dans le 
bâtiments là le nombre des parents ou des grand parents qui hébergent les enfants et les petites 
enfants et tout ça… ils vivent beaucoup les uns chez les autres parce que les jeunes ils n’ont pas de 
travail et ils peuvent pas avoir un appartement à eux […] la monoparentalité chez le françaises en 
général c’est du divorce, des divorces qui ont lieu très tôt, c’est une femme qui était enceinte et le 
père a pas voulu le reconnaitre, donc au départ, ou plus tard, en Afrique la monoparentalité c’est le 
fait du mariage des plusieurs femmes, la polygamie et en Afrique du Nord la monoparentalité c’est 
peut être plus le… plus le femmes qui sont maltraitées, et qui font les démarches pour pouvoir se 
séparer du mari… en gros… moi ce que j’ai vécu là, ici dans ce quartier là. » (Entretien avec un 
témoin privilégié, Paris) 
 
« Dans mon ressenti parce que j’ai pu voir, mais je ne suis pas sûre ça soit une règle… des familles 
chinoises monoparentales il n’y en a pas beaucoup, pères et mères, plus ou moins présents ou plus 
ou moins absentes… parce qu’ils travaillent beaucoup avec des enfants soit qui travaillent aussi, 
très jeunes ils aident dans les magasins, il vont à l’école et puis aussi tout après ils travaillent, ils 
aident au magasin, soit qu’ils ont une tendance à les laisser à l’école le plus tard que possible … à 
mon avis il n’y a pas beaucoup de monoparents chez les Chinois… chez les Africains il y en a 
beaucoup de fait, parce que le père existe bien mais il est reparti au pays … ça fait un vrai souci 
parce que les mamans n’osent pas investir le rôle parental pour les décisions à prendre et on est 
obligé de leur dire quelquefois : « Vous avez l’autorité parentale comme le papa, il y a une 
décision à prendre et vous me dites que votre mari revient dans six mois… votre enfant est en 
souffrance, votre enfant a besoin de quelque chose…» « Mais mon mari n’est pas là » et donc elles 
sont seules de fait… ça c’est très compliqué, il y a des familles pour lesquelles ça c’est très 
compliqué, quelquefois on arrive avec les assistantes sociales à faire appeler le papa en Afrique 
qui vient au téléphone tel jour avec un traducteur… ça c’est typiquement africain… de l’Afrique 
Noire… après c’est les familles du Maghreb, c’est un peu ce problème là aussi, parce que les papas 
ont tendance à repartir assez facilement en laissant les mères ici avec les enfants… moins me 
semble-t-il quand même que l’Afrique Noire… » (Entretien avec une mère seule, 20ème, Paris) 
 
« La communauté africaine, je pense, ils sont habitués à vivre dehors, donc on les voie, c’est leur 
façon de vivre, ils vivent dehors, c’est leur façon de vivre… ils arrivent avec leur culture et leur 
culture c’est d’être dehors… et les adultes s’occupent de tous les enfants qui sont dehors sauf que 

                                                           
13 La pourcentage des familles monoparentales est de 26,3% (720) sur l’ensemble des familles des résidents 
(2.740): 20,6% des parents sont âgé de 35 ans et moins (15,4% à Paris) ; 21,7% (contre 14,2% à Paris) sont 
étrangers (hors UE) ; 18,3% ont un enfant de 3 ans et moins (12,6% à Paris) ; 17,8% ont trois enfants ou plus 
(9,6% à Paris) ; 52,2% (contre 33,4% à Paris) sont locataires d’un logement HML (Source : INSEE, 
Recensement de 1999, sondage au 1/4. Données fournies par l’APUR - Atelier Parisien d’Urbanisme). 
Périmètre d’étude défini par les IRIS (îlots regroupés pour l’information statistique) suivantes : 751197605 ; 
751197606 ; 751207705 ; 751207706 ; 751207707 ; 751207708 ; 751207709 ; 751207710. 
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quand leurs enfants sont dehors et il n’y a pas des adultes dehors, il n’y a personne qui s’en 
occupe, donc du coup ça pose des problèmes […] et puis ils aiment bien se rassembler, c’est à dire 
qu’ils vont pas vouloir aller dans un autre quartier parce que dans ce quartier là ils ont leur cousin 
et cousines etc. […] La notion de famille élargie est très importante pour eux. » (Entretien avec un 
témoin privilégié, Paris) 

 

Ces mères et pères seuls ressemblent donc aux expériences qui varient 

considérablement et non seulement en ce qui concerne l’âge et le genre des sujets 

impliqués, mais elles varient aussi d’une culture à une autre, d’un groupe ethnique à un 

autre. Et cela parce que la perception individuelle de telle condition, ainsi que sa durée, la 

forme des réseaux d’aide et de soutien et les formes de sociabilité qu’ils s’activent autour 

des noyaux à un seul parent (mères seules en particulier) peuvent considérablement varier. 

Dans le cas de certaines communautés (par exemple, centre-africaine et des Caraïbes) le 

mot monoparentalité est très peu adéquat : il s’agit souvent de familles élargies, où les 

générations cohabitent et ont une tendance à se mélanger (la mère qui aide la fille, les 

frères aînés qui s’occupent des plus petits) et où – souvent à cause des ressources 

financières insuffisants � les réseaux familiaux, de parenté et amicaux peuvent s’activer 

régulièrement et à long terme afin de permettre à la mère seule de travailler. 

 
« …Ça ce passe mieux [dans les familles qui sont pas françaises] parce que effectivement ça 
correspond plus à un mode de vie où la famille est rassemblé […] les famille françaises les grands 
parents ils sont… et même si ils sont là en général ils ont une vie à eux suffisamment indépendante 
et active ils n’ont pas envie de s’occuper des enfants tous les mercredis, ça c’est clair… ils veulent 
bien s’en occuper des petits enfants, ils veulent bien les emmener en vacances de temps en temps, 
c’est pas qu’ils veulent pas, mais pas avec cette régularité, ils veulent pas tous les mercredis, ils 
veulent bien de temps en temps […] beaucoup, beaucoup des nounous, il y a des familles qui 
s’organisent un peu… nous on garde les enfants le week-end, c’est la voisine… des choses comme 
ça, mais c’est compliqué […] et dans les milieux aisés à Paris, les gens qui ont l’argent, en fait ce 
qui se passe c’est que les deux parents travaillent, quand il y en a deux, quand il y en a qu’un en 
général c’est pareil d’ailleurs… ils payent quelqu’un pour être chez eux quand il n’y sont pas… 
parce que les enfants chez eux, ils jouent dans leur chambre, regardent un peu la télé… une 
personne à domicile qui fait un peu de ménage, qui s’occupe un peu des gosses […] spécialement 
plutôt pour s’occuper de gamins, en précisant bien qu’il faut s’occuper des gamins… » (Entretien 
avec une mère, 10ème, Paris) 
 
« Les femmes d’Afrique Noire travaillent beaucoup […] c’est les enfants qui s’occupent des 
enfants… il peut avoir des enfants de 7 ans qui s’occupent des enfants de 3 ans […] elles se 
débrouillent toutes seules, elles n’ont pas d’argent, elles travaillent comme elles peuvent… elles 
ont du mal à être connues parce que il y a des histoires avec le mariage… » (Entretien avec un 
témoin privilégié, Paris) 

 

D’un autre côté, l’appartenance communautaire peut aussi exercer des effets négatifs, 

en ce qui concerne les limites imposés à l’expérience monoparentale, au cours de la vie 
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des parents seuls. Ils existent en effet des formes de monoparentalité occultes et cachées. 

Être mère seule peut être considéré comme une faute, une chose « à ne pas faire » et le 

poids du regard d’autrui ainsi que du jugement « des autres » peut varier parmi les 

diverses ethnies : afin d’éviter un tel stigmate, la condition est parfois occultée, cachée au 

regard d’autrui.  

Même des décisions importantes, comme le choix d’une garde partagée, peuvent être 

influencées par la vision du monde héritée de la culture d’origine, bien que souvent très 

lointaine dans le temps et dans l’espace.  
 
« Il y a des préjugés sur les femmes seules, pourquoi ? Parce que, par rapport au regard des autres, 
être femme une seule ça veut dire qu’on a… être femme seule ça va, mais être une femme seule 
avec un enfant c’est synonyme d’échec… par rapport au regard des autres c’est considéré comme 
étant un échec… mais les gens ont tendance à le cacher, moi je l’ai caché pendant un certain 
temps… moi je l’ai caché pendant un certain temps parce que au début quand je suis arrivée dans 
ma société tout le monde m’a connue, j’étais avec le père de mon enfant, j’étais avec un enfant, 
une vie de famille […] cette vie de famille brisée aux yeux des gens si déjà elle se trouve seule 
avec son enfant et les gens savent qu’élever seule un enfant financièrement c’est très difficile et 
pour eux c’est considéré comme si les gens voient toujours une vie de famille, un mari, un enfant, 
voilà… » (Entretien avec une mère seule, 20ème, Paris) 
 
« En France par rapport à la diversification des races… donc on va dire les préjugés ne sont pas les 
mêmes, les préjugés peuvent varier au sein d’un groupe par rapport à un autre… je prends 
l’exemple de l’Afrique, les préjugés varient lorsqu’on est en Afrique Centrale ou alors en Afrique 
Blanche. Chez les antillaises c’est déjà encore une autre culture, c’est toujours une culture noire, 
parce que une femme seule avec un enfant culturellement ça ne se fait pas… donc il y a certaines 
personnes de mon entourage qui m’ont conseillé, qui m’ont dit que je devais rester avec le père de 
mon enfant, peu importe ce qui se passait, mais que ça devait rester entre nous, mais aux yeux des 
autres que ça ne se faisait pas…» (Entretien avec une mère seule, 20ème, Paris) 
 
« C’est culturel… chez nous, aux Antilles, la garde alternée non, dès que les parents sont séparée 
l’enfants reste systématiquement avec la mère… » (Entretien avec une mère seule, 20ème, Paris) 
 
« Je connais une maman elle est séparée et elle ne le dit pas… et je vois jamais son mari quand 
même… et en fait ils viennent d’un autre pays mais elle n’est plus avec lui… elle dit toujours « 
Mon mari, mon mari…»… il y a une protection qu’on met en place… » (Entretien avec une mère 
seule, 20ème, Paris) 
 

Enfin, à Belleville, les réseaux d’auto-aide (formes d’aide informelles et réciproques) 

parmi des parents � et particulièrement développés dans le quartier Isola de Milan, grâce à 

sa morphologie particulière qui a permis à ses habitants de maintenir très vivantes les 

traditions ainsi qu’une forte cohésion interne : paragraphes 3.2 et 5.1) � semblent 

fonctionner en parcourant des voies parallèles. D’un coté, le dialogue interethnique n’est 

pas toujours facile : la tension entre passé et futur, village et village global, tradition et 

(post)modernité est aujourd’hui assez forte. De l’autre coté ; les différences entre 
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communautés semblent souvent déterminer des fermetures dans les flux de ressources et 

d’aide informels entre mères et pères à l’intérieur du même quartier.  

D’après nous, ces différences (qui sont synonymes d’une grande richesse culturelle à 

découvrir) devraient par contre être activées et soutenues par les institutions publiques car 

il s’agit des ressources de réciprocité précieuses et d’une qualité très élevée. La parentalité 

peut ici constituer un élément clé pour ouvrir un dialogue entre les cultures. 

 
« Je n’ai aucun soutien familial mais j’ai beaucoup de soutien du côté des amis, le matin lorsque je 
ne peux pas l’accompagner à l’école, je l’emmène chez l’amie d’en face qui l’emmène pour moi 
[…]  avec ce beau groupe d’amis d’Isola nous faisons ainsi… ou bien le soir nous appelons une 
seule baby-sitter, nous les laissons tous ensemble et nous allons au cinéma, car nous sommes 
tellement d’amies séparées que nous avons les mêmes besoins […] ensuite je l’emmène chez eux 
et je fais une course… c’est-à-dire que nous nous aidons entre nous, mais parce que d’après moi 
c’est vraiment parce qu’il est le quartier qui te… je ne sais pas si dans un autre endroit de Milan on 
peut faire ainsi… si on réussit à le faire… ensuite l’église est de toute façon un point de repère: tu 
as besoin d’une baby-sitter, vas-y, tu as besoin d’une femme de ménage, vas-y demander, car ce 
sont deux églises très importantes qui ont ici un poids énorme. » (Entretien avec une mère seule, 
quartier Isola, Milan) 
 
« Ma fille aime beaucoup deux petites Africaines, donc je suis devenue très copine avec deux 
femmes africaines, ça j’aime bien, mais je suis une des seules de l’école parce que finalement tous 
sont… mais c’est pas du racisme du tout, je suis pas en train de dire que les gens sont racistes […] 
mais c’est qu’il y a quand même une difficulté… à faire que les rapports soient proches si c’est pas 
dans leur culture. Il y quand même une communauté culturelle qui se ne mélange pas, et ça je le 
voie depuis 15 ans, ce sont les asiatiques. Il ne se mélangent pas avec les français, avec les 
africains… ils sont dans leur coin, à l’école il y a même une interprète asiatique, les enfants sont 
dans les même classes, il y a moins de contact, ils se mélangent pas. » (Entretien avec une mère 
seule, 20ème, Paris) 
 
« Les communautés se mélangent au niveau de l’école […] la mixité on la retrouve aussi au centre 
social, au centre social il y a quand même toutes les populations qui viennent pour des activités, 
les seules qui viennent le moins sont les chinoises, par contre les dames africaines elles aiment 
beaucoup venir dans les centres sociaux, les dames srilankaises pareil, les messieurs on les voie 
nettement moins, on les voie par exemple plutôt les soirs pour les cours d’alphabétisation… mais 
c’est quand même la mixité, elle existe… les communautés sont de moins en moins rassemblées 
parce que d’abord au niveau du logement social on les mélange donc dans une même rue il y aura 
un peu de tout … et des bagarres il y en a eu énormément entre la communauté d’Afrique du Nord 
et la communauté d’Afrique Noire, ensuite entre la communauté d’Afrique Noire et la 
communauté chinoise, etc. » (Entretien avec un témoin privilégié, Paris) 
 
« Alors, ce que je pense les Maghrébins et les Africains ils sont plutôt opposés et c’est drôle parce 
que dans les écoles il y a que ça… moi je vois mon fils dans les écoles mais dans toutes, à tous les 
niveaux, franchement les blancs c’était une minorité…» (Entretien avec une mère seule, 10ème, 
Paris) 
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« C’est vrai que c’est très difficile de trouver des liens qui sont des vrais liens… parce que on peut 
faire un repas de quartier où il y a les chinoises, les turques, mais un repas de quartier ça dure trois 
heures, on papotte un peu et après chacun repart avec ses problèmes, ses soucis… Moi je trouve 
qu’on a avancé trop vite sur une mixité de population sans mettre en place des choses qui 
permettraient justement que les gens puissent être ensemble sur des actions. » (Entretien avec une 
mère seule, 10ème, Paris) 
 
Les cotés positifs et négatifs de vivre à Belleville ? « La mixité, que j’ai toujours vécu… quoi que 
maintenant elle m’inquiète parce que quand je voie les rassemblements près des mosquées le 
vendredi, c’est pas la même mixité… ça c’est nouveau pour moi parce que… moi les mamans de 
mes amis à l’époque n’avaient pas de voile… elles avaient de tatouages… on entendait même pas 
parler du ramadan quand on était gamins, même si il y avait des arabes qui le pratiquaient, on 
entendait pas parler du ramadan, ça c’est un souvenir réel…» (Entretien avec un père seul, 20ème, 
Paris) 
 
 

5.3. D’autres variations : « Être homosexuel, transsexuel ou être (mono)parent : il faut 

choisir » 

L’homoparentalité � un terme qui désigne toutes les familles dans lesquelles au moins 

un des adultes, qui s’auto définit homosexuel, est le parent d’au moins un enfant (Gross, 

2007) � constitue depuis quelque temps une réalité émergente dans beaucoup de sociétés 

occidentales, surtout suite à l’évidence croissante des mères homosexuelles qui cohabitent 

avec leurs partenaires et avec leurs enfants. L’homoparentalité devrait être observée sous 

des angles différents. En effet, on ne doit pas considérer uniquement le désir de maternité 

et de paternité des gays et des lesbiennes mais aussi la responsabilité maternelle et 

paternelle de toutes ces personnes homosexuelles qui dans leurs histoires précédentes 

(même des hétérosexuelles) ont « procréé ». 

L’expérience d’être parent et le fait d’avoir des relations avec des personnes du même 

sexe n’est pas de toute évidence une chose nouvelle, mais des recherches réalisées surtout 

aux Etats Unis et en Grande-Bretagne mettent en lumière des changements importants 

(Mallon, 2004). Si dans le passé les enfants provenaient généralement d’une précédente 

relation hétérosexuelle, aujourd’hui le choix de devenir parents est de plus en plus 

indépendant de l’hétérosexualité, avec les possibilités ouvertes des techniques de 

reproduction assistée ainsi qu’avec l’accès à l’adoption (Shanley, 2002 ; Bertone, 2005 ; 

Gross, 2007).  

Cela constitue un important élément de réflexion pour notre étude sur la 

monoparentalité. La famille homosexuelle se décline en effet sous des formes différentes : 

elle peut être issue d’une recomposition familiale avec un partenaire de même sexe après 

une union hétérosexuelle, ou s’établir avec un système de co-parentalité dans lequel des 

gays et des lesbiennes s’accordent pour avoir un enfant qui évoluera entre leurs deux 

foyers ; elle peut aussi résulter d’une adoption ou, enfin, d’un recours à l’aide médicale à 
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la procréation. Ces quatre formes s’appuient sur certains éléments déjà apparus, voire 

acceptés, dans d’autres familles pour élaborer leurs propres schémas : 
 
« Vous parlez de monoparentalité… je sais pas si je suis une famille monoparentale… et c’est 
pareil quand on parle des familles homoparentales, moi je connais au moins quatre situations 
différentes… il y a des couples homosexuels qui ont un enfant entre les deux, l’autre parent 
n’existe pas, les femmes qui vont se faire inséminer, il n’y pas de père… il y a ensuite des couples 
homosexuels, un couple de femmes et un couple d’hommes et finalement c’est un des hommes et 
une des femmes, souvent par insémination artificielle entre eux, mais cela c’est le fait d’avoir deux 
couples de parents en réalité, souvent c’est un projet de deux couples… la façon dont moi j’ai eu 
un enfant est encore différente, il y a eu un père et il y a un père et il a été très présent…» 
(Entretien avec une mère seule, 10ème, Paris) 
 

Aussi actuelle qu’importante est la relation entre parentalité, transgendérisme et 

transsexualité (Hines, 2007). La transparentalité concerne ceux qui sont déjà parents avant 

d’entamer leur transformation: la plupart sont séparés ou divorcés de leur ex-conjoint-e, 

certains vivent encore en couple avec celle ou celui avec qui ils ont eu leurs enfants. La 

transparentalité concerne aussi ceux qui, ayant accompli leur transformation et étant 

reconnus civilement, veulent accéder aux diverses formes de parentalité et devenir père ou 

mère. Comme Leprince et Taurisson (2008, pp. 8-9) écrivent : 

 
« Grâce au meilleur accès à l’information et aux dispositifs actuels mis en place pour une 
réassignation sexuelle réussie, nous constatons et assistons à un rajeunissement de la population 
trans. Il ne s’agit pas là d’un phénomène de « génération spontanée », mais bien d’une prise en 
compte possible de nouvelles tranches d’âges dès la majorité civile. Ces possibilités n’étaient pas 
envisageables il y a encore quelques décennies. De fait, ce qui n’était pas concevable avant en 
terme de projection d’avenir et de projet et construction de vie devient réalisable pour les 
personnes de 25 ou 30 ans. Ce nouveau paysage générationnel apporte tout aussi naturellement son 
lot de désirs d’accès à la parentalité, comme tous les jeunes de leur génération, bien qu’eux-mêmes 
soient d’origine trans. ». 

 

Les personnes homosexuelles, transgenre et les transsexuelles font encore aujourd’hui 

l’objet de discriminations évidentes en ce qui concerne le droit à la parentalité. 

L’adoption est interdite aux couples homosexuels aussi bien en Italie qu’en France. Si 

en France, contrairement à l’Italie, l’adoption est possible pour un célibataire de plus de 

28 ans, il est vivement conseillé de ne pas exprimer sa propre homosexualité lors de la 

demande. En outre, la Procréation Médicalement Assistée (PMA) n’est autorisée qu’aux 

couples hétérosexuels vivant en couple. 

Dans la perception sociale générale et même parmi les membres de la famille des 

personnes homosexuelles ou même parmi des gays et lesbiennes, le fait d’être homosexuel 

signifie souvent ne pas pouvoir former une « vraie » famille, renoncer à priori à la 

possibilité d’avoir des enfants. Des telles limitations et des autolimitations au droit à la 
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parentalité sont étroitement liées à la présence de nombreux stéréotypes sur les parents 

homosexuels :  

 
« Les stéréotypes sur l’homoparentalité… déjà le stéréotype c’est qu’un enfant s’il est élevé par 
des homos il va devenir homo lui-même ; s’il n’est pas homo il aura des problèmes d’identité de 
genre : le garçon très efféminé et la fille très masculine ; après les enfants vont se faire stigmatisés 
à l’école […] après il y a des gens qui vont dire : « Mères lesbiennes ? Oui ça va… une mère, 
d’accord, deux mères… un enfant à besoin d’une mère alors bon, on en aura deux, ça va à peu 
près, mais deux pères, alors là non! Deux pères sans mère, non! »… L’homosexualité c’est 
dangereux pour les enfants ; après un autre stéréotype… si les enfants sont élevés par un couple 
d’hommes ils vont connaitre que des hommes, s’ils sont élevés par un couple des femmes ils vont 
connaitre que des femmes, ils vont connaitre que des homos, ils vont pas connaitre la diversité 
autours d’eux ; ils vont pas faire leur Oedipe comme il faut ; ils ont besoin, les enfants, d’un père 
et d’une mère et si on leur donne pas il vont mal se développer ; les lesbiennes sont masculines et 
donc elles vont pas transmettre à leur fille un bonne féminité, ou alors elles détestent les hommes 
donc leurs filles ne seront pas capable d’estimer les hommes ; et réciproquement les hommes 
homos sont misogynes, ils n’aiment pas les femmes et comment ils vont transmettre à leur petit 
garçon…» (Entretien avec un témoin privilégié, Paris) 
 

En ce qui concerne le lien entre mono et transparentalité, puisque le mariage entre deux 

personnes de même sexe est illégal en France et en Italie, la transition d’un genre à l’autre 

annule automatiquement le lien matrimonial éventuellement existant : cela s’accompagne 

généralement d’une âpre bataille en ce qui concerne l’avenir des enfants. 

Dans d’autres cas, les conjoints souhaitent se séparer ou divorcer car ils ne se 

retrouvent pas dans une relation affective et sexuelle qui pour eux est radicalement 

transformée par le coming out ou la transition (Hérault, 2009). Enfin, excepté dans de 

rares exceptions, le changement d’identité de genre limite l’exercice d’une parentalité 

adéquate, puisqu’il est considéré préjudiciable pour l’intégrité psychologique et morale du 

mineur. La crainte principale est que le parent transsexuel, en raison de sa problématique 

d’identité, puisse provoquer chez l’enfant confusion, ambiguïté, problème d’identification 

avec le genre sexuel d’appartenance ou dérangement de l’identité du genre (Luciani, 

2008). Beaucoup de parents se séparent avec la conviction qu’ils peuvent remédier à cette 

question, en ignorant le fait que l’éloignement progressif du père ou de la mère qui 

effectue la transition crée plus de problèmes qu’il n’en résout. 

Face au sujet de l’adoption nationale et internationale, si, en théorie, la demande 

formulée par un parent qui a achevé la procédure de rectification n’entrave pas l’adoption 

(comme n’importe quelle personne qui fait ce type de demande, son aptitude parentale 

devrait être en effet évaluée sur la base de critères standards unanimement reconnus et 

appliqués), en Italie la demande présentée d’un couple formalisé légalement dont un des 

composantes a obtenu la reconversion chirurgicale et d’état civil, est généralement rejetée. 

Le motif du rejet est l’absence des critères qui satisfont la loi 184/83 (loi qui réglemente 
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l’adoption et la tutelle) ainsi que les modifications apportées par la loi 149/01, par 

lesquelles le mineur a le droit de grandir au sein d’un contexte familial qui puisse 

l’accompagner tout au long du développement, tout en accomplissant les tâches éducatives 

correspondantes et en assumant de façon précise et distinguée les devoirs parentaux. 

En France, l’incompatibilité entre parentalité et transsexualité est bien représentée par 

la distinction culturelle entre transsexualité « primaire » et « secondaire ». Comme les 

témoignages que nous avons recueillis le montrent, le corps médical français a institué des 

limites à la prise en charge pour transsexualisme, les primaires étant considérés comme les 

« vrais, dignes » et les secondaires comme « des personnes qui n’ont pas droit à la 

transition ». Si la personne est mariée, a des enfants, a un certain âge, elle sera considérée 

comme étant transsexuelle secondaire ; ce qui il y a encore peu de temps sous-entendait un 

refus de la prise en charge de la transformation par le corps médical. La différence entre 

les deux est donc liée au vécu de l’individu (ou à la perception de ce vécu) quand il/elle 

prend contact avec le corps médical. Si l’utilisation de ces catégories s’est assouplie avec 

le temps, celles-ci n’en restent pas moins marquées en France, même si ces deux 

catégories distinctes ont de moins en moins cours dans les pays étrangers. En plus, à ce 

jour, il n’y a toujours pas de loi sur le changement d’état civil en France (en Italie, la loi 

164/1982 règle le changement d’état civil depuis 1982) : il serait donc souhaitable qu’une 

loi soit élaborée de concert avec les intéressés. Quant aux tribunaux, ils ont, jusqu’à 

présent, refusé le changement d’état civil aux personnes mariées au motif que le mariage 

entre deux personnes de même sexe est illégal en France (Hines, 2007 ; Hérault, 2009).  

Les entretiens que nous avons effectué en Italie et en France avec des personnes 

transsexuelles (avec ou sans enfants) montrent que le rapport avec la paternité et la 

maternité présente des éléments contrastants. 

Qui est déjà parent exprime avant tout le désir de permettre l’adoption à des personnes 

transsexuelles.  

 

« Moi ce que je dirais c’est que pour une personne trans qui a une vie de couple, j’aimerais bien 
qu’un jour les autorités donnent ce droit à l’adoption à une personne transsexuelle en couple, 
femme, homme avec son partenaire, une personne comme moi, homme qui devient femme avec 
son partenaire et c’est ça que je suis en train de demander parfois parce qu’il y a des moment je 
suis invitée dans des réunions extraordinaires comme par exemple journée de la femme en France 
et j’ai parlé de ce sujet là […] quand [la personne transsexuelle] en couple n’a pas encore été 
opérée, n’a pas encore changé son état civil, avec son partenaire depuis des année et qui a une vie 
normale, non, parce que c’est considéré couple homo, couple homo qui adopte des enfants et ça 
c’est interdit. » (Entretien avec une mère MtF14, Paris) 

 

                                                           
14 Male to female, homme vers femme. 
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En outre, comme il émerge de quelques narrations de personnes MtF questionnées au 

cours d’un projet italien15 de recherche, ceux qui sont déjà mère ou père montrent une 

forte volonté de maintenir les rapports (de père ou de mère) avec les enfants et en même 

temps critiquent sérieusement la conviction selon laquelle les personnes transsexuelles ou 

transgenre ne sont pas des « bons parents ». 

 
« Je ne veux pas faire le parent ni biologique ni adoptif, c’est un choix, il est important que tu 
voies la clarté du fait que tu ne te sens pas prête, ou que la condition de parent ne te convient pas, 
ce n’est pas la question. Un autre discours est de dire que les transsexuelles ne sont pas des parents 
convenables, qu’ils ne seront pas des bons parents. Je l’ai déjà senti cette chose, nous ne serions 
pas des bons parents… D’après moi la parentalité est une question qui n’a rien à voir avec le rôle 
de genre ou avec le rôle sexuel ou avec la préférence sexuelle. On ne peut pas me dire que la 
parentalité dépend de la biologie de la personne, c’est une autre dimension. D’après moi non 
seulement si tu ressens l’envie tu devrais y avoir droit, parce que c’est un droit comme tous les 
autres, c’est aussi un droit qui ne lèse en aucune façon les droits du mineur, au contraire, si tu es 
une personne capable de montrer de l’affection, vive! » (Entretien avec une mère MtF, Milan) 
 

Par contre, pour celui qui n’est pas encore parent, la maternité ou la paternité et la 

possibilité d’adoption ne semble pas une instance prioritaire, probablement à cause de la 

perception d’exclusion sociale profonde qui continue à frapper le monde transsexuel. 

Même dans ce cas, il semble qu’être transsexuel signifie renoncer souvent à priori à la 

possibilité d’avoir des enfants. 
 
« [Devenir parent à l’intérieur d’un parcours de transsexualité] est encore difficile et a des 
implications personnelles et psychologiques personnels. Je ne crois pas que cela soit possible 
maintenant, pas parce que les autres ne veulent pas, nous devons reconnaitre que c’est parce que 
nous ne pouvons pas regarder… Je pense que de toute façon le transsexuel, la transsexuelle doit 
encore grandir soit socialement, psychologiquement ou spirituellement – pourquoi pas ? – à 
l’intérieur d’une société, à l’intérieur d’un monde que nous devons encore regarder. Ces conditions 
défavorables pour une personne transsexuelle je crois qu’elles viennent des implications qui ne 
leur permettent pas de pouvoir élever… un enfant. Ceci est ce que je ressens envers moi-même et 
envers ce que j’ai vu. Le discours qui concerne les homosexuels est différent, je fais un discours 
pour les transsexuels. » (Entretien avec une femme MtF). 
 
 
 
 

                                                           
15 Il s’agit de cinq entretiens qui se sont déroulés dans la période février-juillet 2006, en utilisant la technique 
narrative : trois entretiens avec des personnes transsexuelles MtF (homme-femme) et deux avec des femmes 
avec un parcours accompli sur les épaules. Les personnes questionnées ont un âge compris entre vingt et 
quarante ans, à exception d’un sujet de cinquante ans choisi en raison de son rôle important dans le 
mouvement transsexuel. Les entretiens ont été réalisés dans le domaine du PRIN 2004 « Citoyennetés et 
pluralisme culturel. Genre et constructions sociales du corps dans la sphère publique » (coordinatrice 
nationale Franca Bimbi), Unité de recherche locale de Milan-Bicocca « Genre, citoyenneté et construction 
de l’altérité », coordinatrice Carmen Leccardi. 
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6. Les besoins et les nécessités : un état des lieux 
Nous sommes arrivés à la dernière partie de ce rapport de recherche qui vise à fournir 

l’occasion de réfléchir afin d’exposer à grands traits des projets d’éducation, de 

sensibilisation et d’intervention dans le but de favoriser le développement des droits de 

citoyenneté pour les foyers à un seul parent et dans le même temps, de faire dialoguer les 

cultures autour de la (mono) parentalité. 

Les demandes exprimées par les personnes que nous avons questionnées sont très 

nombreuses. D’après nous, ces recommandations doivent être prises en considération : en 

effet il ne faut pas oublier que le bien-être de l’enfant est strictement lié au bien-être des 

parents : 

 

1. Assouplir les horaires des écoles (surtout en ce qui concerne Paris : en France l’école 

commence à 8h20 et le mercredi les enfants restent à la maison, ce qui fait une semaine de 

4 jours) ou bien prévoir des services de soutien appropriés pour les enfants pendant les 

heures qui précèdent l’entrée dans les écoles. Une proposition concrète apparue lors de nos 

entretiens est la suivante : un système de garderie dans les écoles ou un système officiel de 

recrutement de personnes (retraités, étudiants…) prêtes à s’occuper des enfants et à les 

accompagner à l’école (pendant environ une heure ou une heure et demie par jour, à peu 

près de 7h00 à 8h30 du matin).  

Une autre proposition suggère également de mettre en place des primes pour les gens 

qui sollicitent les grand parents, c’est-à-dire la solidarité intergénérationnelle, pour 

s’occuper des enfants. 

 
« La première revendication que j’aurais pu faire, juste une revendication… c’est bizarre le matin 
il n’y a pas de garderie pour les enfants le matin à l’école… lorsqu’une heure, de 7 heures et demi 
à 8 heures et demi, mettre une garderie à l’école le matin pour les enfants c’est parfait … parce que 
là le problème pour moi et l’avantage pour ma nourrice c’est qu’il faut payer une nourrice… et les 
visites à domicile ne sont pas données […] c’est une personne privée que j’ai trouvée dans un 
réseau Internet […] je pense qu’ils devraient, comme ils le font le soir, installer une garderie le 
matin à l’école, de 7h30 à 8h30, ou alors qu’ils prennent des personnes agréées comme les 
nourrices, qui font de l’assistance maternelle agréée… mais ces assistantes maternelles agréées ne 
que prendraient que des enfants qui sont à l’école, elles les garderaient de 7h30 à 8h30 et à 8h30 
elles le remmèneraient à l’école. » (Entretien avec une mère seule, 20ème, Paris) 
 
« Ce qui pourrait être du domaine de la Ville de Paris, peut être aménager les horaires de garderie 
pour… c’est tout simple, permettre d’accueillir les enfants à partir de 7 heures […] parce que aller 
trouver quelqu’un en qui vous avez confiance pour chercher votre enfant ou aller le déposer à la 
bonne heure, juste le matin, aller le déposer et le remmener ça n’existe pas, ça n’existe pas… ça 
n’existe pas. » (Entretien avec un père seul, 19ème, Paris) 
 
« Une idée c’est celui de mettre en place une prime pour les gens qui sollicitent les grand parents 
pour s’occuper des enfants… parce que ça permet de récréer un environnement familiale et de 
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maintenir des liens familiaux qui ont tendances à faiblir sans arrêt de plus en plus, de récréer des 
liens… on a dit il y a un vrai problème d’accompagnement de proximité de toutes familles 
monoparentales : il faut encourager l’utilisation des ressources familiales, la cousine, la tante, les 
grand parents… et donc avoir une prime, une aide pour l’utilisation des ces personnes… justement 
on a pris l’exemple des familles maghrébines où il y beaucoup plus des solidarité entre elles, aussi 
en Italie aussi, je pense, il y a plus d’aide, de solidarité…» (Entretien avec un témoin privilégié, 
Paris) 
 
 

2. Des parcours d’accompagnement et de soutien à la parentalité pour les parents, mères et 

pères seuls en particulier, le plus personnalisés et plus souples possible, et réalisés à 

travers l’activation des réseaux sociaux et familiaux existants et en collaboration avec des 

médiateurs culturels. De telles exigences sont surtout exprimées par les mères seules, 

particulièrement jeunes et d’origine étrangère : 

 
« De faire des services d’accueil pour les femmes seules quand elles accouchent… parce que moi 
je me rappelle quand j’ai accouché à l’hôpital je faisais que pleurer, je pleurais, je pleurais… et il y 
a des dames de la mairie qui sont venues, pour savoir quelle nom l’enfant il porte… et ce qui m’a 
choqué c’est leur froideur… je pleurais et elle m’a pas dit « Pourquoi tu pleures ? »… «C’est quel 
nom… c’est pour l’état civil…» j’ai donné le nom […] et il vous demande même pas pourquoi 
vous pleurez, c’est quoi le problème, que-est ce que vous avez comme problème… c’est là où les 
femmes seules elles ont toute de suite besoin d’un encadrement, d’une aide... heureusement après 
il y a ma famille qui est venue, mais il y a des femmes qui n’ont pas de famille ici… elles ont la 
famille au pays, ou loin… c’est dur, c’est très dur psychologiquement la femme quand elle 
accouche elle est très faible, psychologiquement, physiquement… très très faible… je pense qu’il 
devrait y avoir un service qui vient à l’hôpital ou à la maternité et qui propose aux femmes, si elles 
veulent, avoir une aide, psychologique et sociale… et que la dame elle vienne à la maison souvent, 
voire la maman, voire l’enfant…» (Entretien avec une mère seule, 20ème, Paris) 
 
«… D’avoir un conseiller ici, dans chaque arrondissement enfin… quelqu’un qui soit vraiment 
formé sur les besoins, les demandes des familles monoparentales, un conseiller sur les problèmes 
que peut rencontrer un père seul, une femme seule […] Je crois que ça n’existe pas… parce que le 
père ou la mère qui se retrouve dans cet état là en général ne connait pas les démarches pour être 
aidé… malheureusement nous vivons dans une espèce de chambre de plomb et maintenant c’est 
vraiment de plus en plus important, beaucoup de séparations, donc des gens qui se retrouvent 
seuls… moi je pense qu’il faudrait qu’il ait plus d’information… (Entretien avec une mère seule, 
20ème, Paris) 

 

Ces parcours pourraient avoir des objectifs différents (comme le montre le Projet 

Action « La Maison des parents, des enfants et des cultures » annexé au présent rapport de 

recherche) : accompagner les transformations familiales ; mettre en relation différentes 

formes familiales, cultures, expériences, compétences, professions ; faire dialoguer les 

cultures autour de la parentalité ; écouter et répondre aux besoins, toujours plus 

diversifiés, des familles (monoparentales, recomposées, etc.) ; comprendre et soutenir 
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l’éducation de l’enfant dans les nouvelles formes de cohabitation. Le déroulement du 

projet sur plusieurs territoires permet d’appréhender la problématique dans ses diversités 

territoriales, d’expérimenter différentes configurations d’acteurs et d’initiatives. 

Comme nous l’avons déjà remarqué, les quartiers de Belleville et d’Isola, étant donné 

leurs caractéristiques particulières (paragraphe 2), offrent un terrain très fertile pour les 

projets de mise en œuvre et de connexion des réseaux sociaux et familiaux déjà existants, 

donc pour favoriser une interdépendance vertueuse entre coopératives sociales, 

associations, communautés, familles, parents, individus, qui, à plusieurs niveaux, 

caractérisent le nouveau modèle de protection sociale. Ces projets pourraient bien 

s’inscrire dans des lieux existants (associations, maisons de quartier, institutions…) et qui 

sont intégrés dans le cadre du projet associatif ou d’établissement de ces lieux. 

 

 

3. Une nécessité d’agrandir les espaces associatifs qui offrent de l’écoute et du soutien à la 

mono-homo-transparentalité et de soutenir les activités déjà développées avec des 

financements plus réguliers et consistants : 

 

« S’il fallait passer un message pour la Ville de Paris elle-même, moi déjà je dirais merci pour les 
attentions qu’elle nous apporte, aux LGBT… là je parle en tant qu’association… parce que si on 
apprécie les moyens qui sont mis à notre disposition, on pourrait apprécier un petit peu d’aide 
financière pour nous permettre d’aller faire des présentations, d’aller rencontrer des personnes à 
l’étranger de manière à renforcer nos discours et nos moyens, mais ça je vais aussi m’en occuper 
en tant que responsable de l’association d’aller contacter la mairie pour ça… […] compte tenu de 
nos moyens, actuellement on pourra difficilement faire plus… » (Entretien avec un témoin 
privilégié, Paris) 

 

Les deux associations parisiennes qui luttent pour le droit à la paternité � l’Enfant et 

son Père et Urgence Papa, avec lesquelles nous avons entamé une collaboration et qui 

offrent, gratuitement, de l’écoute, du soutien psychologique et juridique � ne reçoivent 

aucun financement public.  

Soyons conscients du fait que les pères d’aujourd’hui sont confrontés aux nombreux 

changements sociaux : les transformations tout au long de la vie des femmes, le 

rapprochement entre le rôle masculin et le rôle féminin, soit d’un point de vue structurel 

(augmentation du travail et de la scolarisation féminine, le fait d’assumer, par les femmes, 

des responsabilités qui d’abord appartenaient exclusivement aux hommes, l’entrée tardive 

dans la vie d’adulte ou une diminution de la prédisposition au mariage et à la procréation), 

soit par les manières avec lesquelles les courants de vie sont projetés par les mêmes sujets, 

les conséquents changements dans les rapports entre les hommes et les femmes, les 

transformations du travail. Les pères sont même conduits à se confronter avec les « mères 
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seules », c’est-à-dire avec l’idée que ce soit « bien » ou « normal » pour une femme 

d’élever un enfant toute seule et que ce ne le soit pas pour un homme. Ou avec l’idée que 

la mère est « plus douée dans les tâches de soin » car elle est « naturellement » guidée par 

le soin de la progéniture. 

 
« Moi quand j’avais le trois enfants, lorsque j’habitais sur Paris, j’ai jamais eu le droit d’avoir… je 
n’ai pas pu bénéficier par exemple d’un aide au logement, en déclarant que j’avais trois enfants et 
je m’en occupais relativement souvent, c’est-à-dire je les voyais deux fois pas semaine et dans les 
weekend, j’avais rien, j’avais pas d’aide j’était célibataire non pas au niveau de la mairie mais au 
niveau de la CAF, j’étais considéré comme célibataire… donc en fait j’ai fait le sacrifice de payer 
plus de la moitie de mon salaire en loyer sans bénéficier de quel donc aide…[…] la CAF a du mal 
à favoriser la présence et même la reconnaissance de deux parents… il y a un article dans le code 
de la sécurité sociale qui dit que c’est préférablement la mère qui aperçoit les allocations, et si les 
parents ne sont pas d’accord c’est toujours la mère… la CAF ne reconnait qu’un sol allocataire, 
d’ailleurs il ne peuvent pas avoir deux personnes qui touche la même prestation, qui se partage la 
même prestation, ca n’existe pas pour la CAF, et donc si les parents sont d’accord la CAF versera 
a l’un des deux, choisi par eux, la prestation en question… mais quelque fois il y a des juges qui 
décide des résidences alternée pour les enfants alors que la mère n’est pas d’accord, ca arrive assez 
souvent, et que le père l’a demandé et donc du coup il y bien a une résidence alternée mais il y a le 
père qui ne peut pas percevoir une partie d’allocations qui est versée pour les enfants. » (Entretien 
avec un père seul, 20ème, Paris) 

 

 

4. Accompagnement et soutien dans le difficile rapport avec les institutions : presque 

absentes en Italie, beaucoup plus développés mais dans le même temps pas prêtes au 

dialogue avec le changement social et aussi pleines de contradictions en France.  

 

« … Si c’est pas un couple classique, la mère qui travaille à plein temps au foyer… ou alors deux 
personnes qui ont des petits salaires et qui travaillent très dur pour obtenir au moins une place en 
crèche, alors il n’y a rien, rien de prévu… […] A Montreuil il y a une priorité dans les crèches… 
mais ça c’est les politiques en fait, c’est les choix des maires… à Montreuil par exemple 
systématiquement ils prennent en charge les enfants des mères qui vivent seules… à Paris il n’y en 
a pas. » (Entretien avec un témoin privilégié, Paris) 
 

En ce qui concerne la garde des enfants, voici le cas d’une mère qui n’a jamais obtenu 

une place à la crèche : 

 
« Je travaille en mi temps… je monte à 9h00 et je finis à 14h30… et puis je crois un travail à plein 
temps le problème c’est qu’il faut qu’il y ait une dame après qui va chercher ma fille à l’école… si 
je travaille pour donner la moitié à la dame qui va chercher ma fille à l’école… ça c’est le même 
problème que la crèche… quand elle était bébé je pouvais pas travailler… on me donnait pas une 
place à la crèche parce que je travaillais pas, mais pour ce que je trouve un travail, comment je fais 
avec le bébé ? J’ai jamais eu des postes en crèche… ma fille, jusqu’à trois ans et demi qu’elle est 
allée à l’école… j’ai travaillé que là, j’ai travaillé uniquement là, en septembre… Depuis qu’elle 
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est née je ne travaillais pas, je m’occupais d’elle… Le social c’est ça… […] Ma mère est une 
femme divorcé avec quatre enfants… elle m’a raconté qu’à son époque le social c’était vraiment 
un vrai social : ils aidaient psychologiquement, ils aidaient financièrement… ils aidaient beaucoup 
les femmes seules avec des enfants…» (Entretien avec une mère seule, 20ème, Paris) 
 

Ou encore le cas d’une mère seule avec un enfant de quatre ans à charge :  

 
« Je suis mère célibataire avec un enfant de quatre ans à charge, je suis salariée, j’habite 
actuellement un F2. Je souhaite déménager mais je ne peux prétendre à un F3 car mes revenus sont 
insuffisants, mais je ne peux non plus avoir un appartement F2 car selon la loi, avec un enfant je 
dois bénéficier d’un F3 donc veuillez me dire comment je dois faire ? » (Entretien avec une mère 
seule, 20ème, Paris) 

 

Nous citons le cas d’un père FtM (female to male, femme vers homme) à qui à cause 

du changement des documents de l’état civil (suite aux interventions chirurgicales), on lui 

a clos, sans prévenir, le dossier de la CAF et qui ne perçoit plus aucun soutien de l’État 

(malgré que sa fille soit à son entière charge) : 

 
« Et depuis mon changement d’état civil je ne peux plus prétendre au moindre recours ni 
allocation, selon Mme XXX de la CAF. »  
 

Parmi les justifications données par la CAF: 

 
·  « le logiciel de la CAF n’est pas prévu pour suivre l’évolution des mœurs de la société. » 
·  « il est donc matériellement impossible de modifier l’ancien dossier en un homme (le 

nouveau numéro national commence par 1) qui serait mère de son enfant. » 
·  « la CAF ne traite jamais de dossier de mises en recouvrement effectuées par le bénéficiaire 

transsexuel. » 
 

Nous citons même le cas d’une maman MtF que nous avons questionnée, qui a dû 

affronter un problème fâcheux : la directrice de la crèche de son enfant s’est aperçue du 

processus de transition et elle l’a signalé au pédiatre du service PMI (Protection 

Maternelle et Infantile). La mère a été ensuite convoquée pour un entretien. La crainte 

était que la transition puisse avoir des effets négatifs dans le développement de l’enfant. 

 

 

5. Rappelons-nous même du problème associé aux coûts démesurés des locations (à Milan 

mais surtout à Paris), la pénurie des HLM et les très longues listes d’attente : comme 

d’autres travaux montrent aussi (par exemple, Eidoux et Létablier, 2007 ; APUR 2008b), 

la question du logement est souvent au cœur des difficultés et des préoccupations 
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« Pour les familles monoparentales la première chose c’est les loyers… ici les loyers prennent la 
majorité de notre revenu… il y a beaucoup d’aide quand même, allocation de logement et tout, 
mais quand même ça reste astronomique le loyers ici… je suis en rez-de-chaussée, j’ai des 
problèmes de froid qui vient d’en bas, il y a l’humidité… » (Entretien avec un père seul, 20ème, 
Paris) 

 

 

6. Respecter et faciliter le droit à la parentalité exprimée par les personnes homosexuelles 

et les transsexuels 

 
« Moi je sais que j’ai regardé le rapport de la Haute Autorité de la Santé, je l’ai entièrement lu, 
entièrement lu… je peux vous assurer que je me suis accroché… je l’ai entièrement lu… ils 
prennent vraiment tous les aspects pas vraiment… parce que par exemple mon aspect à moi je ne 
me suis pas trouvé… ils parlent pas des problèmes après au niveau de pension alimentaire 
etcetera… ils ne parlent pas… quand on dit transparents c’est vraiment dans les deux sens: on est 
transparent, tellement transparent qu’on ne nous voie pas… peut-être il n’y a pas beaucoup de cas 
en France… […] franchement moi en tant que parent transsexuel je me sens extrêmement isolé… 
parce que les associations ils font vraiment ce qu’il peuvent, vraiment c’est un très bon soutien, 
mais pas en rapport à la parentalité. » (Entretien avec un père seul FtM) 
 

Permettre par exemple l’adoption aux personnes homosexuelles et aux transsexuels. En 

ce qui concerne la transparentalité : droit à rester marier pour un parent trans ; garantie de 

l’autorité parentale ; droit à l’accès aux techniques de Procréation Médicalement Assistée 

(Leprince et Taurisson, 2008).  

Pour l’instant, l’unique possibilité semble être l’adoption à l’étranger. La possibilité, 

proposée par la France, d’adopter des enfants par des homosexuels célibataires est quasi 

nulle puisqu’il y a peu d’enfants disponibles : les rares adoptions possibles vont satisfaire 

le besoin des jeunes couples hétérosexuels. En outre, comme nous l’avons déjà dit, 

l’adoption en France peut être possible pour un célibataire de plus de 28 ans, mais il est 

vivement conseillé de ne pas exprimer son homosexualité lors de la demande. 

 
« En France il y a très peu d’enfants adoptables. Le peu d’enfants adoptables vont aux jeunes 
couples hétéros. » (Entretien avec un témoin privilégié). 

 

Pour que le droit à la procréation et le droit à la parentalité soient respecté comme droit 

humain fondamental, divers éléments deviennent prioritaires. Selon l’Association 

ORTrans-Objectif Respect Trans (2009) : 

 
Au plan juridique : 
·  Nous demandons, à l’instar de la décision prise par l’Autriche, que la stérilisation imposée aux 

trans pour accéder au changement d’état civil soit déclarée non constitutionnelle. 
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·  Nous demandons que soit possible la rectification de l’état civil de la personne, quand celle-ci 
estime en avoir besoin au cours de sa transition, et non plus des mois ou des années après. 

·  Plus simplement, nous demandons le remplacement de l’actuelle procédure judiciaire de la 
rectification d’état civil par une simple démarche administrative.  

·  Nous demandons, le cas échéant et si le couple le souhaite, le droit au maintien de l’union si la 
personne a fait sa transition sans rupture de son mariage. 

Au plan social : 
·  Nous demandons le respect des droits humains fondamentaux tels que le droit à la procréation 

et le droit à la parentalité. 
·  Nous demandons que l’identité de genre fasse partie des notions enseignées à l’école et 

insistons pour qu’elle accompagne l’orientation sexuelle dans les programmes de 
sensibilisation et d’information  

·  Nous demandons que l’identité de genre soit ajoutée à la liste des motifs de discrimination 
légalement répréhensibles. 

 
 

7. Ni en Italie ni en France n’existent, dans le système scolaire, de projets éducatifs de 

préparation à la diversité des formes de parentalité et, en particulier, sur les sujets de 

l’homoparentalité et de la transparentalité. Un effort dans ce sens pourrait aider les enfants 

et les adolescents à mieux comprendre les tendances du changement social et à respecter 

les diversités familiales, culturelles, d’identités de genre, d’orientations sexuelle. 

 
« A mon avis il n’y a pas grand chose… il y a beaucoup des choses petites, dans une école, dans 
l’autre école, dans les établissements, certaines équipes elles font des projets comme ça… mais il 
n’y a rien, me semble-t il, qui corresponde à un projet de société où on se dit que chacun doit 
trouver une place, qu’il soit homo ou hétéro, qu’il soit marié, divorcé, célibataire… je trouve ce 
travail justement fondateur de la société… on est encore très sur la famille très catégorisée, le père, 
la mère, maintenant on se dit il y a la famille recomposée, mais la famille recomposée elle doit 
fonctionner comme la famille classique ... il y a beaucoup de réserves, beaucoup de résistances et 
dans le corps enseignant, déjà, et dans les familles des écoles… il y a beaucoup de parents qui sont 
très normatifs, y compris quand ils sont eux-mêmes dans des familles recomposées ou des choses 
comme ça… » (Entretien avec une mère seule, 10ème, Paris) 
 
« … Ça crée des liens, des nouveaux liens… c’est à dire que mon fils il a démarré sa vie scolaire 
cette année avec certains enfants… l’année dernière il n’était pas fils des parents séparée et là il est 
devenu… et il y a une certaine affinité et avec cette affinité mon fils a entendu des nouveaux 
messages et il donnait l’impression d’être informé, d’être rassuré… c’est-à-dire que la vie 
continue, la vie continue peut-être autrement… dire que c’est mieux c’est pas mieux… mais un 
amour ça peut démarrer ça peut finir, et il y a une deuxième derrière qui peur démarrer et 
l’aventure de la vie ça continue…» (Entretien avec un père seul, 14ème, Paris) 
 

D’après nous, le projet des parcours de formation et d’accompagnement pour parents 

devrait partir de la détermination et de la « déconstruction » des stéréotypes existants. Les 

stéréotypes sont des images et des représentations communes et hyper-simplifiées de la 

réalité, utilisés pour exprimer un accord général sur un groupe social déterminé, comme si 
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cet accord était préexistant, indépendamment du stéréotype : les stéréotypes congèlent 

donc les caractéristiques d’un groupe social et bloquent les potentialités de développement 

au cours d’une interaction ou d’une narration. 

En résumé, si nous voulons comprendre et soutenir les changements familiaux il 

semble utile de repérer les barrières sociales et culturelles qui freinent la lecture et les 

interprétations de tels aspects cruciaux du changement social. Voici pour éclairage 

quelques extraits de nos entretiens :  
 
« Des clichés on en a plein… pour les familles monoparentales des mères avec des garçons elles 
sauront pas se faire obéir, sauront pas se faire respecter, il n’y a pas d’homme là dedans c’est pas 
possible… ou alors la famille monoparentale de toutes façons la mère elle est toujours en 
recherche d’un père, d’un homme, donc elle ne s’occupe pas de ses enfants, ou au contraire elle ne 
s’occupe que des ses enfants parce qu’elle n’a pas d’homme dans sa vie alors ça lui donne 
justification, il y en a plein comme ça… il y en a surtout des clichées en France, on est très fort la 
dessus. » (entretien avec une mère seule, 10ème, Paris) 
 
« J’ai remarqué cette chose : les amies avec famille que nous fréquentions, d’abord se raidissent un 
peu s’il y a… il y a celles-là, mais elles sont gentilles lorsque tu les prends du côté de la famille, 
alors elles t’aident… la jeune femme séparée est un danger pour toutes les femmes mariées… 
lorsque tu finis un rapport il y a même une tendance à prendre plus soin de toi, à t’habiller … oui 
elles t’invitent si toutes les mamans font quelque chose mais du moment ou il y a le mari et elles 
voient que tu parles avec lui, tu deviens un danger public numéro un pour les maris… pas celle qui 
est bien connue, comme une amie sérieuse, mais avec un peu de préjugés nous sommes toutes vues 
de la même façon… la femme seule devient une rivale pour la femme, un danger, quelque chose 
qui choque, je n’avais jamais y pensé auparavant, mais je le vois, je l’ai vu plus d’une fois, on le 
voit, on le sens vraiment … le fait que tu es un danger oui… » (Entretien avec unes mère seule, 
Isola, Milan). 
 
« Je m’aperçois que les gens, étant seule moi avec deux enfants depuis maintenant trois ans, je 
m’aperçois que quand vous êtes seule, c’est vrai qu’on a envie de vite vous recaser, tous les amis 
me le disent, comme si c’est une fatalité «Ma pauvre, tu t’inquiètes pas, tu vas vite trouver 
quelqu’un…». Et quand vous leur dites « Mais non, moi j’ai pas vraiment envie, pour l’instant il 
faut calmer les choses…» parce que d’être seule peut aussi être bien pour se reconstruire, on peut 
pas enchaîner des histoires d’amour, une relation… la monoparentalité ça peut être évidemment 
provisoire… » (Entretien avec une mère seule, 20ème, Paris) 
 
«… Et en plus après c’est un recrutement à la française… « C’est quoi votre… ah, vous avez des 
enfants, ah vous vivez seule ah… ah bon on va pas vous prendre alors, parce que on va pas enlever 
une maman à un enfant…» je ne sais pas s’il y a vraiment eu des chiffres, mais je pense qu’il y a 
des études qui ont été menées la dessus : il y a une frilosité des employeurs déjà à employer des 
femmes avec des enfants, mais alors en plus si c’est une célibataire, et elle élève son enfant seule, 
à l’heure actuelle je pense qu’elle ne peut pas du tout…» (Entretien avec un témoin privilégié, 
Paris) 
 
« Quand on parle d’une famille monoparentale, une mère seule ou un père seul, peut être que pour 
beaucoup de personnes on peut penser qu’il y a de la souffrance, que c’est difficile, que pour 
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l’enfant c’est difficile, la séparation… il y a beaucoup de choses négatives qui arrive dans la tête 
de gens… c’est vrai que aujourd’hui on pense que divorcer encore ou se séparer c’est pas bien, 
c’est pas bien, voilà… on est dans une situation de précarité sociale aussi parce que on était deux à 
payer les factures et maintenant on se trouve plus qu’une à payer les factures… mais en même 
temps quand le couple va mal, très mal, la séparation peut aussi être un soulagement pour l’enfant 
aussi, pour la famille aussi… c’est pas un plaisir de rester 20 ans avec la même personne quand on 
ne s’aime plus, quand l’enfant est malheureux… alors on est dans un chemin social où on 
comprend qu’il y a une monoparentalité qui existe… mais en même temps on a toujours besoin de 
ce chemin social du couple, des deux enfants heureux, et du couple super heureux, qui fait 
l’amour, qui fait plein de choses, qui sort, qui va en vacances, sauf que ce chemin là il est en train 
un peu de fondre…» (Entretien avec une mère seule, 20ème, Paris) 
 
«… Ce qu’ils réclament c’est une intégration dans la société à la vie du travail… et il n’y a pas 
mal… Je travaille énormément avec une association qui cherche du travail… ils peuvent nettoyer 
des officines… ce sont des travaux d’intérim… le patron paie la société d’intérim et l’intérim paye 
la personne transsexuels et le patron ne sait pas si c’est une fille ou un garçon… c’est caché mais 
quelques peut on bénéficier pour travailler, parce qu’il y en a beaucoup qui ne veulent pas faire le 
travail sexuel… malheureusement ça doit passer pour un intermédiaire et ça c’est que la 
communauté trans latine veut pas […] c’est ça la lutte pour qu’il soit pas caché, pour qu’il soit un 
travail comme un autre… [Quels travails pourrait on offrir aux personnes transsexuels ?] Travail 
en coiffure parce que la majorité fait un travail en coiffure, travail de couture, il y en a beaucoup 
qui travaillent dans la couture, travail ménage parce que il y en a beaucoup qui font des travaux 
ménagers, il y a beaucoup de trans qui voudraient travailler comme baby sitter… [Est-ce qu’ils 
trouvent du travail comme baby sitter ?] Je n’en connais pas, pour le moment non…» (Entretien 
avec un témoin privilégié, Paris) 
 
«… Pendant une réunion une dame m’a demandé : « Pourquoi vous voulez devenir… vous 
essayez de voler notre place… de voler notre place en tant que femmes…» et moi j’ai expliqué à la 
dame, je lui ai dit « Ecoutez-moi madame, je n’essaie pas de voler votre place… je ne suis pas une 
femme… mais respectez-moi, tant que je vous respecte, je ne me mettrais jamais à votre place : 
vous vous resterez une femme et moi je resterai transsexuel…» […] Moi j’ai vécu les deux, j’ai eu 
la chance de vivre ces deux là… moi je dis entre une homme qui est là et une femme qui est ici, je 
suis au milieu… » (entretien avec un témoin privilégié MtF, Paris) 
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Les photos viennent des sites web suivants : 
 

Belleville : 

http://www.lemonde.fr/web/article/0,1-0@2-3546,36-658130@51-657123,0.html 

http://lespiresquartiersdidf.skyrock.com/7.html 

http://de.wikipedia.org/wiki/Belleville_(Paris) 

http://www.linternaute.com/paris/magazine/diaporama/06/marches/belleville/1.shtml 

http://parisianautumn.blogspot.com/2008/02/le-parc-de-belleville.html 

 

Isola : 

http://www.skyscrapercity.com/showthread.php?t=830232&page=6 

http://www.skyscrapercity.com/showthread.php?t=830232 

http://www.skyscrapercity.com/showthread.php?p=34856006 

http://www.ogigia.com/2007/05/29/il-nuovo-quartiere-isola-di-milano/ 

http://architettura24.com/archives/226 

 

Photos des chantiers : 

“Zona Nove Isola”, revue du quartier Isola, gennaio 2009, anno 2, n. 4 
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Liste des personnes contactées : 
 
 
Milan 
Profils des parents interviewés 
1. LA : mère seule, 44 ans, une fille  
2. MT : mère seule, 42 ans, deux fils 
3. FV : père seul, 43 ans, trois fils 
4. RS : père seul, 53, ans, une fille 
5. MR : mère seule, 60 ans, une fille adulte 
6. RA : mère seule, 54 ans, une fille adulte 
7. DA : mère seule, un fils et une fille adultes 
8. FT : mère seule, 33 ans, un fils et une fille 
9. EG : mère seule, 42 ans, un fils et une fille 
10. AM : mère seule, 44 ans, une fille et un fils 
11. CM : mère seule, 40 ans, un fils 
12. ES : mère seule, 43 ans, deux fils 
 
Témoins privilégiés 
1. MR : Membre du Comitato I Mille, quartier Isola 
2. AM : Enseignante d’école primaire, quartier Isola 
3. CM : Enseignante d’école moyenne et présidente fondatrice d’une association musicale, 

quartier Isola 
 
 
 
Paris 
Profils des parents interviewés 
1. SL : mère seule MtF, 40 ans, un fils et une fille 
2. R : mère MtF, 37 ans, une fille 
3. SR : père seul, 49 ans, trois enfants, 75020 Paris 
4. VB: mère seule, 43 ans, un fils et une fille, 75020 Paris 
5. DB : père seul, 46 ans, un enfant, 75019 Paris 
6. FB : mère seule, 31 ans, un fille, 75020 Paris 
7. AC : père seul, 41 ans, un fils et une fille, 75014 Paris 
8. JR : père seul FtM, 47 ans, une fille adulte, banlieue parisienne 
9. MR : mère seule, 54 ans, un fils adulte, 75010 Paris  
10. ES : mère seule, 25 ans, un fils, 75020 Paris 
11. ZT : père seul, 34 ans, une fille, 75020 Paris 
12. PL : père seul, 50 ans, une fille, 75020 Paris 
13. CB : mère seule, 52 ans, un fils adulte, 75002 Paris 
14. SF : mère seule, 56 ans, une fille adulte, 75010 Paris 
 
Témoins privilégiés 
1. MG : Ingénieure de recherche en sciences sociales au CNRS et Equipe Groupe Recherche de 

l’APGL, Paris 
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2. KG : Présidente Fondatrice Association Pari-T, Paris 
3. SL : Gaylib et Inter-Trans’, Paris 
4. EJ : Présidente Association ORTrans, Paris 
5. R : Association PASTT-Prévention Action Sante Travail pour les Transgenres, Paris 
6. SR : Association l’Enfant et son Père, Paris 
7. SD : Secrétaire général de la Fédération des Mouvements de la Condition Paternelle ; 

Association l’Enfant et son Père, Paris 
8. AT : Directrice Ecole Maternelle Pali Kao, quartier de Belleville 
9. LA : Directrice Maison des Sources, quartier de Belleville 
10. BN : Responsable des Interventions Sociales 20ème, CAF, Paris 
11. CD : Présidente Fondateur Association Urgence Papa, Paris 
12. CB : Consultante-chercheur, Paris 
13. OS : Etudiante CNSM-ENS, Paris 
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Projet Action 
La « Maison des parents, des enfants et des cultures » 

 
Christine Balaï 

cbalai@msn.com 

01 42 33 16 50 

06 20 79 55 22 

 

 
Il s’agit d’une « maison » où les parents, acteurs et responsables, vont se rencontrer et où l’enfant va 
grandir. Une « maison » ancrée dans la cité, où trouver l’aide dont on a besoin, se ressourcer, surtout 

quand les liens sont brisés, pour reconstruire, recréer autre chose.  
Une « maison » ouverte au croisement des cultures. Démultipliée dans l’espace virtuel, c’est une maison en 

construction où chacun apporte sa pierre! 

 

 

1) Le contenu du projet : la parentalité dans la diversité culturelle 
- Accompagner les transformations familiales 
- Mettre en relation différentes formes familiales dans différentes cultures 
- Ecouter et répondre aux besoins toujours plus diversifiés des familles (recomposées, « 
monoparentales », etc.). Le bien être de l’enfant est strictement lié au bien être de chacun 
des parents 
- Comprendre et soutenir l’éducation de l’enfant dans les nouvelles formes familiales 
- Développer les systèmes d’entraide de proximité 
- Exploiter et réfléchir à toutes les potentialités d’internet et du numérique pour créer une 
dynamique de solidarité, d’entraide et d’innovation participative et démultiplier le concept 
de « maisons » des parents, des enfants et des cultures » 
 

 
2) Les mot-clé et valeur du projet : parentalité, solidarité, changements socioculturels 
 
 
3) Porteur du projet 
- Christine Balaï, consultante dans le domaine de l’Internet, du numérique et de la 
parentalité, conceptrice et coordinatrice du Projet Action ; 
- Structure d’accueil du projet : laboratoire du numérique DICEN, au sein du CNAM, 
dirigé par Manuel Zaklad. 
 
 
4) Genèse et contexte du projet  
Un projet né d’une triple expérience : de la parentalité, du numérique, des territoires  
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Bibliographie sommaire 
J’ai acquis une expérience concernant les questions touchant à la parentalité dans le cadre 
de l’accompagnement de personnes et de réflexion sur le sujet, depuis près de 10 ans, dans 
une association intervenant dans ce domaine. C’est dans ce contexte que j’ai rencontré, 
récemment, Elisabetta Ruspini autour de son étude sur la « monoparentalité » dans les 
quartiers de Belleville à Paris et Isola à Milan. 
 
Consultante dans le domaine des usages socioculturels du numérique, depuis 12 ans, j’ai 
déjà travaillé à une mise en réseau des acteurs sur le quartier Belleville dans une 
perspective de développement solidaire. Tout récemment, j’ai suivi de près la réalisation 
d’un diagnostic territorial sur ce quartier en vue de la définition de projets socioculturels, 
ce qui m’a permis d’actualiser mes connaissances sur le quartier. 
Par ailleurs, je suis coordinatrice des projets autour du numérique en cours de mise en 
place au « Vent se Lève ! », structure artistique et culturelle dans le 19° qui travaille en 
relation étroite avec des publics divers et des acteurs de quartier dans une dynamique de 
réseau. Enfin, je participe à un programme de recherche au sein du CNAM sur les 
perspectives d’usage du numérique dans le cadre du « Grand Paris » à l’horizon 2030 et je 
collabore activement à la mise en place d’un programme de recherche sur l’art et 
l’innovation sociale ouverts dans le cadre du Laboratoire du numérique (DICEN) ouvert 
récemment au CNAM. 
 
 
Genèse du projet 
Mon expérience en matière de parentalité m’a permis de questionner les modèles 
familiaux, les schémas culturels contradictoires à l’œuvre dans l’évolution de ces modèles, 
de m’interroger sur les valeurs qui fondent la famille aujourd’hui, mais aussi sur les 
dysfonctionnements, contradictions, ruptures qui traversent le couple et la famille, se 
traduisant parfois par des situations extrêmes. J’ai pu constater les nombreux problèmes 
occasionnés à l’occasion des séparations et divorces (souffrances psychiques des parents 
et des enfants, dysfonctionnements institutionnels, exclusion du père, isolement, 
précarisation des parents…). Cette réflexion m’a amené à réfléchir aux pistes 
d’améliorations et de transformations possibles et à concevoir ce projet de « Maison des 
parents, des enfants et des cultures », un projet que Elisabetta Ruspini m’a proposé 
d’intégrer dans son rapport. 
 
En effet, nos conclusions convergeaient sur bien des points : 
 
Le travail sur la monoparentalité réalisé par Elisabetta Ruspini sur Belleville, l’a conduite 
à interroger la notion même de monoparentalité et mettait l’accent sur les problèmes de 
précarité, mais surtout d’isolement posés par la monoparentalité. En même temps, elle 
soulignait, en conclusion, que les solutions pouvaient être trouvées, dans l’activation des 
réseaux sociaux et familiaux existants, la mobilisation des compétences et des initiatives 
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des habitants, en vue de la mise en place de solutions collectives d’entraide et de 
solidarité. Le terrain de Belleville (mais aussi du quartier Isola de Milan) étant un terrain 
très fertile pour expérimenter ce type de solutions. Des pistes d’actions que j’avais 
dégagées par ailleurs et qui pouvaient être amplifiées par l’usage du numérique. A côté du 
développement d’usages individuels du web, le numérique et internet offrent, en effet, des 
opportunités d’usages collectifs et de création de nouvelles solidarités et de nouvelles 
proximités territoriales. Avec le développement d’une dynamique participative autour du 
web 2.0, le numérique est à même de favoriser la mise en place de nouvelles formes de 
médiation et de nouvelles créativités et participations des habitants. 
 
 
Les territoires du projet 
Nos expériences respectives m’ont permis d’axer le déroulement du projet sur quatre 
quartiers, une façon d’appréhender la problématique dans ses diversités territoriales, 
d’expérimenter différentes configurations d’acteurs et d’initiatives, et d’envisager la mise 
en réseau des territoires et des acteurs : 
- le quartier de Belleville-Fontaine au Roi : quartier populaire ancien, il est caractérisé 
par une mixité culturelle et ethnique, dispose d’un secteur associatif important. Il reste 
marqué par un cloisonnement fort entre les communautés et les associations, qui renforce 
les phénomènes d’isolement liés à la monoparentalité. 
- le 19° arrondissement (Canal de l’Ourq, Villette, Av. Jean-jaurès) : quartier ancien, 
il a été détruit et complètement rénové, en terme d’habitat et de population.  
- le choix d’un quartier de banlieue (à déterminer) permettra d’appréhender les 
spécificités des phénomènes d’exclusion et de précarité, de favoriser la mixité 
socioculturelle en lien avec la parentalité dans ce quartier. Egalement, il sera possible de 
créer des liens entre Paris et la banlieue dans une perspective d’élaboration du Grand 
Paris. 
- le quartier Isola de Milan, riche déjà d’une dynamique communautaire, pourrait être 
également concerné par le projet, ce qui lui donnerait une dimension internationale. 

 
 

Les objectifs  
·  Confronter les cultures et faire évoluer les modèles culturels autour de la famille et 
de la parentalité. 
·  Développer des dispositifs d’aide à la parentalité. 
·  Développer des systèmes d’entraide de proximité afin d’apporter des solutions 
concrètes aux problèmes des parents en situation d’isolement tout en luttant contre la 
précarité et l’exclusion, favorisant le lien social, développant les liens intergénérationnels 
et la mixité sociale et culturelle. S’appuyer pour cela sur les potentialités et valoriser les 
initiatives de chacun.  
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·  Favoriser les liens familiaux : faciliter les liens parents/enfants et les rencontres 
entre les parents dans les situations de divorce, séparation, éloignement, en vue de 
l’exercice d’une parentalité partagée. 
·  Utiliser les pratiques de l’art et de la culture pour favoriser les rencontres et 
explorer de nouvelles perspectives. 

·  Construire les moyens et outils qui permettent aux personnes de s'impliquer dans la 

recherche et l’élaboration de solutions innovantes. 
·  Mettre en réseau les personnes, les acteurs, les initiatives et les territoires : 
s’appuyant sur les habitants et les acteurs locaux dans chaque quartier, il s’agit à la fois 
d’exploiter, de favoriser les synergies locales et d’en créer de nouvelles, tout en favorisant 
les liens entre les territoires. L’objectif étant d’initier une dynamique transversale, appelée 
à s’étendre sur plusieurs territoires et à se diffuser de proche en proche. 
·  Utiliser les potentialités d’internet pour mettre en réseau les initiatives et les 
projets, faciliter les échanges et la réflexion, développer le système d’entraide, permettre 
l’élaboration collective et participative des solutions. 
·  Conduire, dans le cadre d’un programme de recherche-action mené au CNAM 
(DICEN), une réflexion, un suivi sur les potentialités offertes par le numérique dans ce 
type de projet.  
 
 
Les acteurs  
Insérés dans les quartiers, ils peut s’agir d’acteurs variés : associations de développement 
local, services sociaux dans leur dimension sociale d’intérêt collectif, centres sociaux, 
associations de femmes relais, établissements travaillant avec des enfants et des jeunes 
(établissements scolaires...) ou les personnes âgées (Maison de retraite), structures 
culturelles, etc. Certains acteurs pourraient jouer un rôle clé dans la coordination des 
projets au niveau de chaque territoire : 
- à Belleville : la Maison de développement solidaire (MDS), pour son rôle en matière de 
conception et d’accompagnement de projets en s’appuyant sur les habitants. 
- dans le 19° : le « Vent Se Lève ! », pour son rôle fédérateur et innovateur dans le 
domaine socio-culturel sur le territoire avec l’appui du numérique et son rôle de Citylab en 
lien avec le CNAM (DICEN). 
 
A côté de ces acteurs de proximité, des acteurs thématiques autour des relations 
homme/femme, de la parentalité, ou de la famille pourraient jouer un rôle d’intervenant 
ressource. On peut citer le Café des Parents (11°), des associations de médiation familiale, 
le Centre National d’Information du Droit des Femmes (CNIDF), l’association « Ni Putes, 
ni Soumises », une association de défense du droit des pères dans le divorce et la 
séparation.  
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Des exemples d’initiatives possibles par les différents acteurs du projet : 
- Arbre à palabres permettant aux habitants des quartiers de dégager des besoins, 
d’imaginer des solutions 
- Développement d’outils de communication et de résolution de conflit : communication 
non violente, médiation familiale, groupe de parole ou de rencontres parentalité… 
- Projets artistiques ou socio-artistiques autour des problématiques de relations 
homme/femme, des rapports familiaux 
- Réseau d’entraide et de services (aller chercher les enfants à l’école, garde d’enfants, … 
mobilisant notamment des personnes âgées…) 
- Création d’un lieu spécifique de « Maison des parents, des enfants et des cultures ». 
 
 
Une initiative transversale : la mise en place d’une plateforme numérique de 
collaboration et de médiation 
La plateforme regrouperait les espaces suivants : Echange et débats ; Projets (expression 
des besoins, suggestions, visibilité, élaboration collaborative…) ; Mise en relation des 
familles ; Solidarité et entraide de voisinage. Au sein du CNAM, DICEN assurerait la 
mise en place, l’administration, la mise à disposition de cette plateforme.  
 
 
Mise en œuvre du projet  
Le projet sera décliné en actions spécifiques. Des fiches actions seront réalisées précisant 
les modalités, les conditions et le déroulement précis pour chaque action.  
Date prévue pour le démarrage du projet : janvier 2010 (cf. avant pour la partie 
exploratoire). 

  
 


